
1Western Sahara Resource Watch    |    Rapport Décembre 2025    |    Écoblanchiment de l’occupation 

Écoblanchiment 
de l’occupation
Les projets d’énergies renouvelables du Maroc au Sahara Occidental 
occupé prolongent le conflit de la dernière colonie d’Afrique.
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Le 4 septembre 2023, des composants 
d’éoliennes chinoises ont été déchargés 
à Tenerife, en transit, avant d’être 
acheminés vers l’un des projets de pro-
duction d’énergie les plus controversés 
du Sahara Occidental occupé.

Synthèse

Le long de la côte du Sahara Occidental, le 
Maroc construit ce qu'il présente comme 
un nouveau symbole de progrès vert. Une 
douzaine d'éoliennes émergent du désert, 
produisant de l'énergie pour alimenter une 
usine de dessalement d’eau de mer pour en 
tirer de l’eau douce. Grâce à un réseau com-
plexe de canalisations, cette eau alimentera 
de nouvelles terres agricoles dans le désert, 
des terres qui attireront bientôt des travail-
leurs et des colons venus de tout le Maroc.

Pourtant, derrière cette vision de durabilité 
se cache une controverse plus profonde. Le 
projet Engie, comme d'autres initiatives de 
production d'énergies dites renouvelables 
au Sahara Occidental, ne se déroule pas au 
Maroc, mais sur un territoire sous occupa-
tion militaire. Ce qui apparaît comme une 
solution climatique est, en réalité, un projet 
qui renforce l'emprise du Maroc sur une 
terre dont le peuple n'a jamais consenti à sa 
domination.

Au Sahara Occidental, les énergies renouvel-
ables sont devenues instrument de contrôle, 
utilisées pour alimenter des industries qui 
exploitent les ressources du territoire et 
pour maintenir les colons sur les terres 
occupées.

Ce rapport présente un aperçu complet 
de tous les projets de production d'éner-
gies renouvelables, existants et prévus, au 
Sahara Occidental.

L'énergie produite sur les terres occupées 
accroît la dépendance du Maroc vis-à-vis 
du territoire qu'il occupe. De ce fait, ces 
projets compromettent fondamentalement 
les efforts de paix des Nations Unies au 
Sahara Occidental visant à permettre l'ex-
pression du droit à l'autodétermination du 
peuple sahraoui. Cette énergie est utilisée 
par des industries qui pillent les ressou-
rces non renouvelable du territoire et crée 
des emplois, attirant ainsi davantage de 
colons marocains. Elle pourrait également, 
à terme, être exportée, notamment vers l'UE. 
En 2025, il a été annoncé que les grandes 
usines de dessalement de Casablanca et 
d'Agadir seraient alimentées par des éoli-
ennes du Sahara Occidental.

Le Maroc se présente internationalement 

comme un modèle en matière d'énergies 
renouvelables, conformément aux engage-
ments pris dans le cadre de l'Accord de 
Paris. Or, les États sont tenus de présenter 
les efforts entrepris sur leur propre terri-
toire, et non à l'extérieur de leurs frontières. 
L'organe des Nations Unies chargé d'enregis-
trer et d'examiner les réalisations des États 
parties, la CCNUCC, affirme ne pas être en 
mesure de juger le contenu des dossiers 
soumis. Le scandale de la complaisance de 
la CCNUCC est, bien sûr, aggravé par le fait 
que les projets de production d’énergie du 
Maroc ne peuvent être menés à bien que 
sous l'occupation militaire, déclarée illégale 
par les organes centraux de l'ONU.

Aucune des entreprises participant au sec-
teur des énergies renouvelables au Sahara 
Occidental, y compris des multinationales 
comme Engie, une entreprise française, 
Enel, Siemens Energy et GE Vernova, n'a 
démontré avoir tenté d'obtenir le consen-
tement du peuple du territoire, ce qu’exige 
pourtant le droit international. Elles évo-
quent plutôt une prétendue « consultation » 
des « parties prenantes » locales ou de la « 
population ». Il s'agit de la même approche 
erronée que celle adoptée par la Commis-
sion Européenne dans ses accords com-
merciaux et de pêche avec le Maroc, jugée 
illégale par la Cour de Justice de l'Union 
Européenne. La Cour a statué qu'une « 
consultation » de la « population » ne saurait 
se substituer au consentement du peuple 
sahraoui. De manière alarmante, l'Union 
Européenne prévoit désormais de soutenir 
des projets de production d'énergies de 
sources renouvelables et d'infrastructures 
au Sahara Occidental dans le cadre du 
nouvel accord commercial UE-Maroc, en les 
présentant comme des « avantages pour 
les Sahraouis ». Ce faisant, elle risque de 
compromettre la prospérité des populations 
locales.

En finançant les projets décrits dans ce rap-
port, l’UE risque de subventionner directe-
ment l’occupation marocaine et d’aggraver 
la dépossession du peuple sahraoui.

Plusieurs des entreprises impliquées sont 
françaises, outre Engie. Dès 2024, il était 
connu que la commune de Dreux était 
entraînée dans un projet avec le gouver-

nement marocain sur le territoire du Sahara 
Occidental.

Western Sahara Resource Watch (WSRW) 
appelle :

•	 Le retrait immédiat de toutes les entre-
prises impliquées dans des projets de 
production d’énergie sur le territoire 
occupé ;

•	 La cessation de présentation par le 
Maroc d’actions climatiques menées 
hors de ses frontières ;

•	 La suspension de tout soutien finan-
cier ou politique de l’UE aux projets de 
production d’énergies renouvelables 
au Sahara Occidental jusqu’à ce que le 
peuple sahraoui ait donné son consen-
tement explicite.

Ce rapport actualise le rapport de WSRW de 
2021 intitulé « Écoblanchiment de l’Occupa-
tion », qui examine comment les énergies 
renouvelables sont devenues un pilier de la 
stratégie d’occupation du Maroc. Depuis, les 
infrastructures d’énergies renouvelables du 
Maroc sur le territoire se sont considérable-
ment développées, aggravant l’injustice que 
ces projets tentent de cacher.

Liste des abréviations

Banque africaine de développement
Banque européenne d'investissement
Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques
Cour de Justice de l'Union Européenne
Contribution déterminée au niveau 
national
Conférence des Parties
Énergie Éolienne du Maroc
Fond de Développement de l’Énergie
Gigawatts
Kilovolt
Dirham marocain
Agence Marocaine pour l'Energie 
Durable (anciennement : Agence 
Marocaine pour l'Energie Solaire)
Mégawatts
Office Chérifien des Phosphates
Office Nationale de l’Électricité et de 
l’Eau Potable
Société d’Investissement Énergétique
Société Nationale d’Investissement 
(aujourd’hui : Al Mada)
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Le rapport est libre d’utilisation, 
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Pour des commentaires ou des 
questions, contactez  

www.wsrw.org
wsrw.bsky.social
www.instagram.com/wsrw_org
www.linkedin.com/company/wsrw
www.facebook.com/wsrw.org
www.x.com/wsrw

Pour approfondir ses recherches 
et intensifier ses campagnes 
internationales WSRW a besoin de 
votre aide.

Pour tout don, rendez-vous  
www.wsrw.org.

coordinator@wsrw.org.

Western Sahara Resource Watch 
(WSRW) est une organisation 
internationale basée à Bruxelles.

WSRW, ONG indépendante, 
travaille en solidarité avec le 
peuple du Sahara Occidental, pour 
faire des recherches et informer 
sur le pillage des ressources du 
territoire par le Maroc.
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Eldorado énergétique

Le Maroc s'est fixé des objectifs ambitieux 
en matière d'énergies renouvelables. Pour 
les atteindre, il se tourne vers le Sahara 
Occidental occupé, dont les conditions 
naturelles rendent le territoire exception-
nellement propice au développement de 
projets éoliens, solaires et d'hydrogène 
vert.

Son long littoral atlantique et des vents 
moyens atteignant 11,5 m/s à 80 mètres 
d'altitude placent le Sahara Occidental 
parmi les pays les plus riches en res-
sources éoliennes au monde. Selon les 
estimations, le Maroc, ajouté du Sahara 
Occidental, disposent d'un potentiel 
terrestre d'environ 25 000 MW. Des études 
menées par l'Agence marocaine pour l'effi-
cacité énergétique (AMEE) ont identifié qua-
tre zones prioritaires pour l'implantation de 
grands parcs éoliens, la plus prometteuse 
se situant le long de la côte atlantique sud, 
c'est-à-dire au Sahara Occidental occupé1.  
La Banque mondiale estime que le poten-
tiel éolien offshore du Sahara Occidental 
est supérieur de 169 % à celui du Maroc, 
confirmant une fois de plus l'extraordinaire 
valeur de ce territoire pour les ambitions 
énergétiques du pays.2  

Les ressources solaires y sont également 
supérieures, avec un rayonnement solaire 
global horizontal – indicateur clé de l'éner-
gie solaire disponible – environ un tiers 
plus élevé qu'au Maroc3.  De même pour 
la production d'hydrogène vert, des études 
récentes indiquent pour le Sahara Occiden-
tal des coûts inférieurs et une ressources 
supérieur à ceux du Maroc, grâce à une 
combinaison de vents plus forts, d'une 
intensité solaire plus élevée et de vastes 
étendues désertiques propices à l'implanta-
tion d'usines d'électrolyse à grande échelle.4 

Selon le think tank marocain Policy Center 
for the New South, chaque kilomètre carré 
de désert reçoit un apport solaire annuel 
équivalent à 1,5 million de barils de pétrole. 
Ceci souligne l'immense potentiel théorique 
des zones désertiques pour produire bien 
plus d'électricité que la demande mondiale 
actuelle. Le Centre souligne que près de 
60 % de la production solaire et éolienne 
du Maroc est concentrée dans les pro- 
vinces du Sud, permettant non seulement 
l'autosuffisance de ces régions, mais 
aussi d'importants transferts d'électricité 
excédentaire vers le nord, au Maroc et, 
potentiellement, vers l'Europe via Tanger. 
Ceci illustre l'importance du développe-
ment du Sahara Occidental pour le Maroc. 
Estimant les besoins énergétiques de ces 
provinces à 120 MW, le Centre conclut que, 
pour la seule énergie éolienne produite, un 
surplus neuf fois supérieur pourrait être 
transféré ailleurs dans le Royaume ou vers 
l'Europe.5 En 2025, le ministre marocain de 
la Transition énergétique a annoncé un plan 
visant à plus que doubler la capacité de 
production d'électricité du pays, pour attein-
dre 27 GW d'ici 2030 (contre 12 GW actuel- 
lement), dont 80 % grâce aux énergies 
renouvelables. Soutenu par un investisse-
ment public-privé combiné de 120 milliards 
de dirhams (13 milliards de dollars), ce 
programme à l'horizon 2030 coïncide avec 
le rôle du Maroc en tant que co-organisa-
teur de la Coupe du Monde de la FIFA 2030, 
offrant ainsi au pays l'opportunité de mettre 
en valeur sa transition énergétique sur la 
scène internationale.6 

Les efforts du Maroc pour renforcer sa 
sécurité énergétique grâce aux énergies 
renouvelables remontent à 2008, date à 
laquelle le gouvernement a lancé le Plan 
national pour les énergies renouvelables et 

l'efficacité énergétique. L'objectif initial était 
d'atteindre un taux ambitieux de 42 % de la 
capacité de production installée issue des 
énergies renouvelables d'ici 2020, avec 2 
000 MW pour chacune des énergies suiv-
antes : solaire, éolien et hydroélectrique. 
Cet engagement a été renforcé lors de la 
Conférence des Nations Unies sur le climat 
(COP21) de 2015, portant l'objectif à 52 % 
de capacité renouvelable d'ici 2030, grâce à 
10 000 MW de nouvelles capacités : 4 560 
MW d'énergie solaire, 4 200 MW d'énergie 
éolienne et 1 330 MW d'énergie hydroélec-
trique.7

Depuis 2021, le Maroc intègre de plus 
en plus l'hydrogène vert à sa stratégie 
énergétique à long terme, avec l'ambition 
de devenir un exportateur majeur. D'ici 
2030, le pays vise à couvrir plus de 4 % 
de la demande mondiale. Des accords 
de coopération stratégique ont déjà été 
signés avec l'Allemagne, les Pays-Bas et le 
Portugal.

Drapeaux marocains et câbles électriques 
au Sahara Occidental occupé. 

Dépendance énergétique

Le Maroc est encore fortement dépendant des im-
portations d'énergie : environ 90 % de ses besoins 
énergétiques sont couverts par des importations, princi-
palement à partir de combustibles fossiles.9 Bien que la 
facture des importations d'énergie ait progressivement 
diminué ces dernières années, elle s'élevait encore à 
114,04 milliards de dirhams marocains en 2024, soit envi-
ron 15 % du total des importations du pays.10 En 2023, les 
produits pétroliers provenaient principalement d'Espagne 
et d'Arabie saoudite, tandis que les importations de gaz 
naturel étaient dominées par les États-Unis et l'Espagne.11

Cette dépendance s'étend également au Sahara Occiden-
tal, où les produits pétroliers importés (principalement 
d'Espagne) et le gaz naturel (du Portugal et des États-
Unis) alimentent les infrastructures et les industries qui 
soutiennent l'occupation marocaine du territoire.12 La 
compagnie pétrolière nationale marocaine a conclu des 
accords d'exploration avec des partenaires internatio- 
naux, tant au Maroc qu'au Sahara Occidental. À l'heure 
actuelle, seules deux licences sont exploitées dans le 
territoire occupé par des compagnies étrangères – toutes 
deux israéliennes – mais rien n'indique que des réserves 
importantes seront découvertes prochainement, ce qui 
permettrait de réduire la dépendance du pays aux impor-
tations d'énergie.13

« Le Maroc a la capacité de 
fournir environ 50 % de
l'électricité nécessaire à 
l'Europe à des prix
compétitifs. » 

Ryad Mezzour, Ministre de l'Industrie et du 
Commerce, 22 septembre 2025.1
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Quel est le problème ?

La volonté du Maroc de développer au Sahara 
Occidental des infrastructures de production 
d’énergie n’est pas seulement de la production 
d'énergie propre, elle consolide et normalise 
une occupation illégale, avec de graves 
conséquences pour le peuple sahraoui et pour le 
droit international :

Normalisation de l'illégalité. Les parcs éoliens, 
solaires et les centrales à hydrogène vert con-
fèrent une apparence de légitimité à l'occupation 
militaire marocaine. Construits sans le consen-
tement du peuple sahraoui, ces projets portent 
directement atteinte à son droit à l'autodétermi-
nation.

Implication internationale. En impliquant des 
multinationales et des financiers internationaux, 
le Maroc entraîne des acteurs extérieurs dans un 
conflit déjà complexe, les exposant à des risques 
juridiques et de réputation pour avoir opéré sur 
un territoire non autonome sans le consentement 
de son peuple.

Diplomatie par l'énergie. Le Maroc instrumenta 
lise le développement des énergies renouve-
lables pour renforcer ses alliances politiques 
et obtenir un soutien à ses revendications 
territoriales.

Pérennisation de l'occupation. L'augmentation 

des capacités de production d'électri- cité au 
Sahara Occidental incite les colons marocains 
à s'y installer ou à y rester, renforçant ainsi 
l'emprise du Maroc. Une grande partie de cette 
production d’électri- cité sera injectée dans le 
réseau électrique national marocain, renforçant 
les liens économiques avec le territoire occupé. 
Le danger est évident : les futures exportations 
vers l’Europe ou l’Afrique pourraient ancrer 
l’occupation dans le commerce international de 
l’énergie.

Utilisation pour légitimer les accords commer  
ciaux illégaux de l’UE. Les projets de production 
d’énergies renouvelables sous-tendent l’expan-
sion agricole à grande échelle du Maroc au 
Sahara Occidental. Malgré les arrêts de la Cour 
de justice de l’UE déclarant ce commerce illégal, 
l’UE suggère désormais que le nouvel accord 
commercial UE-Maroc portant sur les impor-
tations agricoles en provenance du territoire 
pourrait être justifié si l’Union investit dans des 
projets d’énergies renouvelables sur le territoire  
un argument profondément problématique qui 
risque de blanchir l’illégalité sous couvert de        
« bénéfices sahraouis ».

Alimentation du pillage des ressources. 
Les énergies renouvelables permettent une 
extraction plus efficace des ressources du 
Sahara Occidental, notamment l’extraction de 

phosphate et la pêche industrielle – des activités 
que le droit international considère comme illé-
gales sans le consentement du peuple sahraoui.

Compromission du processus de paix. Les 
intérêts financiers de la monarchie marocaine 
dans ces projets incitent au maintien du statu 
quo, compromettant le processus de paix mené 
par l'ONU. Pendant ce temps, des dizaines de 
milliers de réfugiés sahraouis croupissent dans 
des camps en Algérie, confrontés à des condi-
tions humanitaires désastreuses, notamment 
un accès très limité à l'électricité – un contraste 
cruel avec la richesse énergétique générée par 
leurs propres terres.

Confiscations de terres. WSRW a reçu de 
nombreux témoignages de familles sahraouies 
ayant perdu leurs terres ancestrales au profit 
des projets marocains de production d'énergies 
renouvelables. Les mécanismes de défense 
des droits humains de l'ONU étant empêchés 
de contrôler le territoire, ces violations restent 
largement impunies. La peur des représailles 
contraint la plupart des victimes au silence. À 
elle seule, la superficie des terres que le Maroc 
prévoit d'utiliser pour la production d'hydrogène 
vert couvre environ un million d'hectares – soit 
un quart de la superficie du Danemark.8 

Des réfugiés sahraouis protestent contre l'implication 
de Siemens Energy, entreprise liée aux intérêts du roi du 
Maroc dans le territoire occupé du Sahara Occidental.

La dernière colonie d'Afrique

1960
L'ONU adopte les résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) 
sur l'indépendance des pays et des peuples coloniaux.

1966
L'ONU exhorte l'Espagne, puissance coloniale, à déco- 
loniser le Sahara Occidental, conformément au droit à 
l'autodétermination.

1975
Une mission de l'Assemblée Générale de l'ONU, de 
passage au Sahara Occidental, constate un soutien 
unanime à l'indépendance. Aucune faction ne soutient 
les revendications territoriales des pays voisins. La 
Cour internationale de Justice déclare que le territoire 
n'appartenait ni au Maroc ni à la Mauritanie avant la 
colonisation espagnole et confirme le droit à l'autodé-
termination du peuple du Sahara Occidental. Le Maroc 
et la Mauritanie envahissent le territoire. De nombreux 
Sahraouis sont contraints à l'exil dans les mois qui 
suivent. Le Conseil de sécurité de l'ONU condamne 
l'invasion et appelle le Maroc à se retirer du territoire.

1976
L'Espagne se retire du territoire sans avoir respecté 
ses obligations. Le Front Polisario, mouvement de 
libération, proclame la République Arabe Sahraouie 
Démocratique (RASD), la dernière colonie d'Afrique.

1979
La Mauritanie renonce à toute revendication sur le 
Sahara Occidental et reconnaît la RASD. Le Maroc 
envahit la zone précédemment sous contrôle mauri-
tanien. L'ONU condamne l'extension de l'occupation 
marocaine.

1991
Le Maroc et le Polisario conviennent d'un cessez-le-
feu. L'accord prévoit l'organisation d'un référendum sur 
l'indépendance et la mise en place de la Mission des 
Nations Unies pour l'organisation d'un Référendum au 
Sahara Occidental (MINURSO) sur le territoire.

2000
La MINURSO finalise sa liste d'électeurs. Après huit 
années de reports, le Maroc déclare ne plus souhaiter 
de référendum.

2007
Les négociations reprennent, mais le Maroc y fait 
obstruction. Huit ans plus tard, l'Envoyé spécial de 
l'ONU exprime sa frustration face au refus du Maroc 
de négocier. Les années suivantes, les tentatives 
sporadiques de relancer le processus bloqué par des 
cycles de pourparlers préliminaires échouent, sans 
surprise, le Maroc persistant à s'opposer à l'exercice 
par le peuple sahraoui de son droit à l'autodétermi - 
nation par référendum.

2020
En novembre, le Maroc viole les termes de l'accord de 
cessez-le-feu. Le conflit armé reprend, mettant fin à 
près de trois décennies de trêve.

Aujourd'hui
Le conflit reste irrésolu. Le Maroc poursuit la coloni- 
sation du territoire.
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L'angle mort de 
l'ONU face au climat

Sous couvert de progrès climatique, les 
propres systèmes de l'ONU aident le Maroc 
à blanchir son emprise sur le Sahara Occi-
dental, bafouant ainsi la Charte des Nations 
Unies.

En juin 2025, huit rapporteurs spéciaux de 
l'ONU ont exhorté le Maroc à mettre fin à 
la démolition des maisons sahraouies au 
Sahara Occidental occupé. Les démolitions 
et les expulsions forcées sont liées à des 
opérations d'acquisition foncière menées 
par les autorités marocaines, dans des 
zones destinées aux projets de production 
d'énergie éolienne, d'hydrogène vert ou 
de tourisme. Les experts ont exigé des 
compensations, des recours juridiques et 
la garantie qu'aucune nouvelle expulsion 
forcée ne se produise.10  

Leur intervention met en lumière comment 
les projets dits « verts » peuvent devenir 
des instruments de dépossession lor-
squ'ils sont imposés sans consentement 
des propriétaires. Pourtant, même cette 
rare reconnaissance souligne l'échec plus 
général du système des Nations Unies : 
s'il reconnaît parfois des abus individuels, 
il continue de nier au peuple sahraoui son 
droit à l'autodétermination dans la gouver-
nance climatique mondiale. Et cela entraîne 
des conséquences brutales.

La Convention-Cadre des Nations Unies sur 
les Changements Climatiques (CCNUCC) 
a été créée pour lutter contre les risques 
liés aux changements climatiques et les 
réduire. Au Sahara Occidental, ses actions 
vont à l'encontre de cette mission. L'occu-
pation du Sahara Occidental par le Maroc et 
son opposition au référendum sur l'autodé-
termination signifient que le processus de 
décolonisation dans ce territoire non auto-
nome, dixit l'ONU, n'a jamais été achevé. 
Par conséquent, la République créée par 
les Sahraouis – un État membre de l'Union 
Africaine – n'est toujours pas reconnue 
comme État membre de l'ONU.

Parce que seuls les États membres de 
l'ONU peuvent être partie à la Conven-
tion et à l'Accord de Paris, la République 

Arabe Sahraouie Démocratique ne peut ni 
soumettre de plans climatiques, ni accéder 
aux financements climatiques, ni participer 
aux négociations sur le climat. Le peuple 
sahraoui est donc exclu des mécanismes 
censés aider les communautés vulnérables 
à s'adapter aux changements climatiques, à 
les atténuer et à se rétablir. Le président du 
Sahara Occidental a exprimé sa frustration 
face à cette exclusion lors du Sommet 
africain sur le climat de 2023.11

Le Maroc, en revanche, est pleinement 
intégré au système. Il a accueilli deux COP 
et mis en place des autorités nationales 
désignées pour gérer les fonds climatiques. 
Il a reçu à ce jour plus de 772 millions 
de dollars de financement « climatique 
» grâce à ces fonds.12 Le Maroc soumet 
également des contributions déterminées 
au niveau national (CDN) qui comprennent 
des activités et des objectifs de réduction 
des émissions fortement dépendants du 
développement des productions d’éner-
gies renouvelables au Sahara Occidental 
occupé. Il s'agit notamment de projets 
solaires et éoliens implantés sur le terri-
toire, ainsi que du projet de dessalement 
d'Engie, très controversé.13 

Interrogé sur la manière dont de tels projets 
peuvent être comptabilisés dans les objec-
tifs climatiques du Maroc, le Secrétariat de 
la CCNUCC a répondu qu'il n'était « pas en 
mesure » de rejeter la CDN d'une Partie.14  
Cette position légitime de fait l'occupation 
marocaine, lui permettant de tirer profit 
politiquement et financièrement de projets 
réalisés sur des terres sur lesquelles il 
n'exerce aucune souveraineté et n’a aucun 
mandat – un territoire sur lequel l'ONU doit 
jouer un rôle de gardienne, et faciliter la 
décolonisation, pas moins.

En acceptant ces CDN, la CCNUCC compro-
met les principes inscrits dans l'Accord de 
Paris : exactitude, transparence, équité et 
transition juste.15  Elle assimile l'exploitation 
coloniale à l'action climatique, récompen-
sant l'occupant tout en réduisant au silence 
et en excluant l'occupé.

Les conséquences pour le peuple sahraoui 
sont dramatiques. Déplacé dans des camps 
de réfugiés du désert algérien, il subit cer-
taines des conséquences les plus graves du 
changement climatique : des journées plus 
fréquentes au-dessus de 40 °C, la pénurie 
d'eau, des crues soudaines dévastatrices et 
des combinaisons d'humidité et d'indice de 
chaleur plus élevées qui pourraient devenir 
insupportables si le réchauffement clima-
tique dépasse 1,5 °C. 16 

En 2021, le gouvernement sahraoui a 
présenté sa contribution indicative déter-
minée au niveau national (CiDN), décrivant 
les mesures qu'il entend prendre pour 
contribuer à la lutte contre la crise clima-
tique mondiale. La RASD n'étant pas un État 
membre de l'ONU, elle ne peut soumettre 
formellement de CDN. Son CiDN a donc 
été élaborée volontairement, en dehors du 
cadre de la CCNUCC, et dévoilée à Glasgow 
lors d'un événement de la société civile par-
allèle à la COP26, plutôt que dans les actes 
officiels de la conférence. 17

Le Sahara Occidental est un cas d'école 
d'injustice climatique. Au lieu de protéger 
les populations vulnérables, le système de 
la CCNUCC permet au Maroc de masquer 
son occupation sous un vernis écologique. 
Il privilégie l'occupant, tout en niant aux 
Sahraouis la voix, les droits, les ressources 
et la reconnaissance dont ils ont besoin. 
Une gouvernance climatique qui ignore 
l'autodétermination ne peut garantir une 
transition juste ; elle aggrave les préjudices.

Cela revient à de l’écoblanchiment (en 
anglais greenwashing) : présenter une 
action climatique qui, en réalité, dissimule 
l'injustice et perpétue les dommages.

Un soldat de la Mission des 
Nations Unies pour l'organisa-
tion d'un référendum au Sahara 
Occidental (MINURSO).

« Nous sommes confrontés aux défis du changement climatique tout en 
menant la lutte pour la décolonisation et contre l'occupation exercée par 
l'État marocain, et ces défis sont liés.» 

Brahim Ghali, président de la République Arabe Sahraouie Démocratique, lors du Sommet africain sur le climat de 2023.9 
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ENGIE : 
Le pire du pire 

Des milliers de colons marocains pour-
raient s'installer au Sahara Occidental 
occupé à cause des activités d'une seule 
entreprise française.

L'une des initiatives en matière d'énergies 
renouvelables les plus controversées au 
Sahara Occidental occupé est développée 
par Engie, le géant énergétique français. Le 
projet vise à construire une usine de dessa-
lement d’eau de mer d'une capacité de 112 
000 m³/jour, alimentée entièrement par un 
parc éolien de 72 MW, près de Dakhla.

« Chaque année, 37 millions de m³ d'eau de 
mer seront dessalés, dont 30 millions de 
m³ destinés à l'irrigation », déclare Engie.18  
Et bien que le projet soit officiellement 
présenté comme initiative de développe-
ment durable, le véritable objectif de l’usine 
est de permettre l’expansion des terres 
agricoles irriguées sur le territoire occupé 
et, par conséquent, accroître la production 
de fruits et légumes, un enjeu central de 
multiples arrêts de la Cour de Justice de 
l’Union Européenne (CJUE). La Cour a con-
stamment affirmé que le Sahara Occidental 
est un territoire distinct du Maroc et que le 
commerce des produits agricoles qui en 
proviennent requiert le consentement du 
peuple du Sahara Occidental. 19

Engie et son partenaire Nareva, entreprise 
de production d’énergie appartenant à la 
monarchie marocaine, ont été mandatés 
par le gouvernement marocain en 2018 

pour développer cette usine de dessale-
ment d’eau de mer alimentée par l’énergie 
éolienne.20

Les deux partenaires ont créé une coen-
treprise, DAWEC (Dakhla Water and 
Energy Company), pour la mise en œuvre 
et l’exploitation de l’usine. En 2022, le 
gouvernement marocain, l’ONEE et DAWEC 
ont signé un protocole d’accord prévoyant 
l’irrigation de 5 000 hectares et l’approvi-
sionnement en eau de Dakhla et du nou-
veau port atlantique de Dakhla. Par ailleurs, 
un accord de partenariat public-privé a été 
signé pour le cofinancement, la conception, 
la construction, l'exploitation et la mainte-
nance.21 Ce projet soutient directement la 
politique de colonisation agricole du Maroc 
au Sahara Occidental, qui repose entière-
ment sur l'irrigation.

Engie a également fait appel à des parte-
naires externes pour faire avancer le projet. 
En mai 2023, le fabricant chinois d'éoli-
ennes Envision Energy a annoncé avoir été 
choisi pour fournir des éoliennes destinées 
à l'usine de dessalement.22 Les premières 
cargaisons de composants sont arrivées 
dans le territoire occupé en septembre 
2023, via le port de Tenerife.23 Cette escale 
a pris au dépourvu la compagnie maritime 
Grieg Maritime, qui dispose de procédures 
pour empêcher ses navires de faire escale 
au Sahara Occidental. « Cependant, ces 
procédures n'ont pas permis d'intégrer suf- 
fisamment les transports ultérieurs assurés 

par d'autres transporteurs, et c'est une 
question que nous avons déjà commencé à 
examiner », a commenté l'entreprise.24

En mars 2025, Engie a annoncé que le 
parc éolien de Dakhla avait commencé 
à produire ses premiers gigawattheures 
d'électricité.25 Engie situe systématique-
ment le site au « Maroc », tant dans toutes 
ses communications externes que dans les 
documents internes consultés par WSRW.

En août 2025, les médias marocains ont 
rapporté que le projet était achevé à environ 
85 %, le parc éolien étant déjà opérationnel 
et le réseau d'irrigation couvrant 5 000 
hectares entièrement installé. 26

Une fois en service, la centrale électrique 
aura un impact considérable sur la produc-
tion agricole de Dakhla. Selon le directeur 
régional de l'agriculture de Dakhla Oued-Ed-
dahab, le projet permettra d'accroître la 
production agricole de 105 000 tonnes 
actuellement à près de 600 000 tonnes d'ici 
2030. Le nombre de journées de travail agri-
cole devrait être multiplié par six, passant 
de 2,5 millions à environ 15 millions par 
an.27 Cette dernière prévision figurait dans 
l'étude d'impact social et environnemen-
tal commandée par Engie, qui n'a pris en 
compte aucun aspect juridique applicable, 
tout en présentant l'arrivée future de colons 
marocains comme une conséquence posi-
tive du projet.28

Blanchiment via Global Diligence

Engie a systématiquement occulté un 
fait fondamental : son projet est situé au 
Sahara Occidental, et non au Maroc. Dans 
ses communications avec les investisseurs 
et le public, l’entreprise a éludé à maintes 
reprises les questions de droit international, 
se présentant comme neutre tout en pro-
mouvant un projet central dans la politique 
de colonisation du Maroc sur le territoire.

Cherchant à légitimer son implication, 
Engie a commandé en 2021 une étude de 
diligence raisonnable auprès du cabinet de 
conseil londonien Global Diligence, qu’elle 
utilise depuis comme bouclier contre les 
critiques, citant cette étude comme preuve 
de sa conformité aux normes internatio-
nales.29 Pourtant, le rapport n’a jamais été 
publié et Engie a refusé de divulguer jusqu’à 
sa méthodologie.

En avril 2025, Global Diligence a présenté 
publiquement son approche lors d’un 
séminaire en ligne intitulé « Entreprises 
responsables en territoires occupés : l’anal-
yse juridique requise ». Cet événement a 
offert un aperçu rare de la manière dont les 
juristes d’entreprise justifient les opérations 
commerciales au Sahara Occidental.30

La présentation du cabinet a été entachée 
de graves inexactitudes juridiques. Global 
Diligence ignore les dix arrêts consécutifs 
de la Cour de Justice de l'Union Européenne 
et l'arrêt de 2022 de la Cour Africaine des 
Droits de l'Homme et des Peuples, qui 
réaffirment tous que la présence du Maroc 
au Sahara Occidental est illégale et que le 
consentement du peuple sahraoui est indis-
pensable à toute activité économique sur le 
territoire. Au lieu de cela, Global Diligence 
reprend l'argument, depuis longtemps dis-
crédité, selon lequel l'exploitation est légale 
si elle « profite à la population locale ».

Global Diligence a également mal interprété 
l'Avis juridique de l'ONU de 2002 sur les 
ressources naturelles du Sahara Occidental, 
citant des paragraphes préliminaires tout 
en omettant la conclusion selon laquelle 
l'exploitation requiert le consentement du 
peuple sahraoui. L'auteur de cet avis, Hans 
Corell, a lui-même qualifié de telles distor-
sions d'« absurdes ». Autre point troublant, 
le cabinet a qualifié le Maroc de « puis-
sance administrative », une expression qui 
n'a pas de sens dans le droit international 
– et a promu l’idée que l’autodétermination 

pourrait être résolue « en interne avec le 
Maroc », niant de fait le droit à l’indépen-
dance du peuple sahraoui.

La correspondance de WSRW avec Global 
Diligence en 2021 avait déjà soulevé des 
inquiétudes quant à la méthodologie de 
cette compagnie, qui avait demandé à 
WSRW de suggérer des « bénéficiaires 
potentiels » du projet, affirmant qu’elle 
encouragerait ensuite à « faire preuve de 
réalisme et de compromis ». WSRW avait 
refusé de participer, soulignant que le 
processus ignorait le statut juridique du 
territoire et le droit à l’autodétermination du 
peuple sahraoui.

Quel que soit le contenu des conseils non 
publiés de Global Diligence, leur effet est 

clair : Engie utilise l’étude pour justifier des 
activités qui font progresser la politique de 
colonisation du Maroc, tandis que les deux 
entités refusent de reconnaître le statut 
occupé du Sahara Occidental.

Cette situation illustre comment les entre-
prises cherchent à contourner l’exigence 
fondamentale du consentement sahraoui 
en se cachant derrière des études préala-
bles superficielles.

WSRW a été informée qu'Engie affirme, 
dans une communication externe adressée 
à des tiers, que WSRW est tenue au courant 
des projets à venir. Ceci est faux. La com-
munication WSRW-Engie est disponible sur 
le site web de WSRW.31

Les pales du projet français ont été commandées en 
Chine. Le premier lot de composants est ici arrivé à 
Tenerife en 2023, en transit vers le Sahara Occidental.
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El Aaiún

Boujdour

Dakhla

Projets éoliens du 
Maroc au Sahara 
Occidental occupé

CIMAR (5 MW)

•	 Propriété privée de Ciments du Maroc 
(CIMAR, Heidelberg Materials). Inauguré 
en 2011. Construit par Italgen (Italie), filiale 
d'Italcementi.

•	 Fonctionne avec six éoliennes de 850 kW 
installées par Gamesa et une éolienne de 
150 kW installée par Widemag (Alle-
magne) en 2003.

•	 Alimente l'usine de broyage de ciment 
CIMAR. Le surplus est vendu à l'ONEE. 

•	 Localisation : 27°09'09.5"N 13°19'55.9"O

Tiskrad (100 MW)

•	 Attribué à Enel Green Power (Italie), Sie-
mens Wind Power (Allemagne) et Nareva 
en 2015.

•	 Intégré au Programme d'énergie éolienne 
de 850 MW.

•	 Statut incertain : le projet serait en phase 

d'autorisation, mais des rumeurs ont cir-

culé en 2025 selon lesquelles il aurait été 

abandonné. Enel a refusé de clarifier.49

•	 Localisation : Inconnue

Harmattan Dakhla Wind (900 MW)

•	 Développeur : A.M. Wind, filiale de Har-
mattan Energy Ltd (anciennement Soluna 
Technologies, États-Unis).

•	 Propriété privée : L'énergie produite est 
destinée à l'informatique blockchain.39

•	 Conseils reçus de Siemens Gamesa 
(Espagne), Vestas (Danemark), General 
Electric (États-Unis), Goldwind (Chine), 
DLA Piper (Royaume-Uni), Mott MacDon-
ald (Royaume-Uni) et Afrique Advisors 
(Maroc). DNV (Norvège) a mis fin à sa 
mission dans le projet du fait du conflit du 
Sahara Occidental.40 

•	 Localisation : Nord de Dakhla.41

TAQA (1200 MW)

•	 Annoncé en 2025, dans le cadre d'un 
contrat d'infrastructure attribué à un con-
sortium formé par TAQA (Émirats Arabes 
Unis), Nareva et le Fonds d'investissement 
Mohammed VI.

•	 Ce projet comprend la construction d'une 
« autoroute électrique » à haute tension de 
1 400 km et d'une capacité de 3 GW, ainsi 
que plusieurs projets au Maroc.

•	 TAQA Maroc et Nareva détiendront 
chacune 42,5 % des projets, tandis que le 
Fonds d'investissement Mohammed VI et 
d'autres acteurs publics en détiendront 
15 %. 66

•	 TAQA Maroc a fait état d'un projet de 600 
MW dans la région de Dakhla en 2023.67

•	 Le nombre de parcs éoliens demeure 
inconnu ; certaines sources évoquent six, 
d'autres quatre. 

•	 Localisation : Inconnue.

Parc éolien YNNA-AMEA (100 MW)

•	 Construction : La holding marocaine 
YNNA en coentreprise avec AMEA Power 
(Émirats Arabes Unis). 64

•	 La construction devrait débuter fin 2025, 
la mise en service étant prévue pour 2027.

•	 Le parc éolien fournirait de l'électricité 
verte à toutes les filiales de YNNA. 65

•	 À la date de publication de ce rapport, 
WSRW ignore le lien entre ce projet et le 
parc éolien qu'AMEA a approuvé en 2025 
pour alimenter l'usine de dessalement 
d'Agadir du groupe Cox.

•	 Localisation : Inconnue.

Parcs éoliens mentionnés dans la loi de finances 2024

La loi de finances 2024 du Maroc recense plusieurs projets éoliens prévus dans la région administrative de 
Laâyoune-Sakia el Hamra, imposée par le gouvernement marocain : deux parcs éoliens de 100 MW d'ACWA 
Power, le projet éolien de Tarouma (capacité non précisée), le parc éolien de Boujdour (100 MW) et deux parcs 
éoliens d'EEM/Nareva (capacité non précisée). Bien que cette région englobe la quasi-totalité de la moitié 
nord du Sahara Occidental, elle comprend également une partie du sud-ouest du Maroc. De ce fait, il n'est pas 
certain que ces projets soient réalisés au Sahara Occidental, même si cela semble probable. 68 

Bir Anzarane (360 MW)

•	 Développeur : Green of Africa Dakhla, dé-
tenu à 30 % par la société française VINCI 
et à 70 % par Green of Africa, elle-même 
une coentreprise créée par O Capital 
Group et Akwa Group. O Capital Group est 
contrôlé par la famille marocaine Benjel-
loun, tandis qu'Akwa est codétenu par la 
famille du Premier ministre marocain.33 

•	 Début des travaux : 2025. Les éoliennes, 
fournies par Goldwind (Chine), sont ar-
rivées sur le territoire en juin 2025. 34

•	 Entreprises impliquées : Bureau Veritas 
(France, services de contrôle technique),35 
Briese Schiffahrt (Allemagne, trans-
port des turbines), Sky Fusion Global 
Supply Chain (Singapour, logistique de 
transport),36 Noatum Maritime Services 
(Espagne, logistique maritime).37

•	 Fournira 47 % de l'énergie nécessaire au 
fonctionnement de l'usine de dessalement 
de Casablanca. Parc éolien.

•	 Contrat de financement signé en 2025 
avec trois banques marocaines.38

•	 Localisation : 24°16'23.3"N 15°15'45.8"O

Projet de dessalement de Dakhla (72 MW)

•	 Ajout de 5 000 hectares de terres 
agricoles irriguées aux 1 000 hectares 
existants.

•	 La centrale et le parc éolien seront mis en 
œuvre par la Dakhla Water & Energy Com-
pany (Dawec). Coentreprise de Nareva et 
d'une filiale belge d'Engie (France).

•	 Entreprises impliquées : Envision 
Energy (fourniture des éoliennes), Global 
Diligence (étude d'impact social), BRL 
Ingénierie (étude environnementale), Fisia 
Italimpianti (ingénierie et construction de 
l'usine de dessalement). 32

•	 Localisation : 24°27'41"N 15°07'38"O

Ghrad Jrad (75-80 MW)

•	 Développement, réalisation et exploitation 
par « Parc Éolien de Ghrad Jrad SAS », 
une coentreprise de Voltalia Maroc et VLT 
Investment 6 BV, toutes deux filiales de 
Voltalia SA (France). 55

•	 Le projet comprend la construction d'une 
ligne électrique de 250 km pour relier le 
parc au poste de transformation de l'ONEE 
à El Aaiún. 56

•	 Voltalia a obtenu le statut de producteur 
indépendant d'électricité.57

•	 En avril 2025, les médias marocains ont 
rapporté que Le parc éolien de Ghrad 
Jrad était sur le point d'être opérationnel. 
58WSRW n'a trouvé aucune autre source 
confirmant cette affirmation.59 

•	 En 2016, Voltalia a acquis trois petites 
sociétés marocaines qui, selon WSRW, 
détenaient les droits de développement 
de Ghrad Jrad.60 Les états financiers de la 
société jusqu'en 2024 faisaient état de la 
pleine propriété de ces filiales par Voltalia. 
Cependant, dans ses documents déposés 
en 2025, deux de ces entités ne sont plus 
mentionnées. 61

•	 Localisation : Inconnue.

Foum El Oued (50 MW)

•	 Développée et exploitée par EEM (Nareva). 
En service depuis 2013.

•	 Composée de 22 éoliennes Siemens. Le 
contrat Siemens-Nareva portait sur la 
livraison, l'installation et la mise en service 
des éoliennes, ainsi que sur un contrat de 
maintenance de 5 ans, prolongé de 15 ans 
en 2018.62

•	 Utilisateur final industriel : Phosboucraa/
OCP.

•	 Entreprises impliquées63 : Lahmeyer Inter-
national (Allemagne), IKA Enerji (Turquie), 
Techniprojet (Maroc), Delattre Levivier 
Maroc (Maroc), EuroGrues Maroc (Maroc), 
Ormazabal (Espagne), VINCI/Omexom 
(France), Global Wind Service (Danemark), 
Briese Schiffahrt (Allemagne), Enerlog 
(Italie).

•	 Localisation : 27°01'13.7"N 13°23'21.1"O

Boujdour (300 MW)
•	 En service depuis juillet 2023.
•	 Contrat remporté en 2015 par Enel Green 

Energy (Italie), Siemens Wind Power (Alle-
magne) et Nareva. 50

•	 Partie au Programme éolien intégré de 
850 MW.

•	 Enel Green Power Morocco, filiale à 100 % 
d'Enel, a créé avec Nareva une holding ap-
pelée « Nareva Enel Green Power Morocco 
» (NEGPM) pour le développement, la con-
struction et l'exploitation du parc éolien. 
Pour la mise en œuvre du parc éolien de 
Boujdour, NEGPM a créé une coentreprise 
avec ONEE.51 

•	 Enel Green Energy a signé le contrat de 
construction avec ONEE et Masen en 
2019.52

•	 Siemens Gamesa (Espagne) : « fourniture, 
transport, installation, mise en service 
et essais de 87 éoliennes SG 3.4-132 et 
contrat de maintenance de 5 ans » dans le 
sud du Maroc.53

•	 Briese Schiffahrt (Allemagne) : livraison 
d’éoliennes.

•	 Une vérification préalable du respect 
des droits humains aurait été effectuée 
en collaboration avec une organisation 
indépendante à but non lucratif possédant 
une expertise internationale en matière de 
droits humains et d’entreprises.54 L'ONG et 
le rapport sont inconnus du public.

•	 Localisation : 26°12'23.4"N 14°19'09.8"O

Aftissat I (200 MW)

•	 En service depuis 2018. Développé et 
exploité par EEM (Nareva).

•	 Composé de 56 éoliennes Siemens 
Gamesa. 

•	 Utilisateurs industriels finaux : Lafarge-
Holcim Maroc, OCP 42 et « grands clients 
industriels raccordés au réseau national 
THT/HT.43 

•	 Entreprises impliquées44 : Terrawatt 
(Allemagne), Windhoist (Royaume-Uni), 
Eurogrues Maroc, Delattre Levivier Maroc, 
Omexom (VINCI, France), Lasarte Maroc 
(Espagne), Somalev (Maroc), Deugro 
(Danemark), Allen & Overy (Royaume-Uni), 
ALL NRG (Danemark), ABB (Suisse/
Suède/Japon, devenue Hitachi).

•	 Localisation : 25°43'32"N 14°33'18"O

Aftissat II (200 MW)
•	 Extension de la centrale Aftissat I (200 

MW).
•	 En service depuis 2023.
•	 Contrat attribué par EEM/Nareva à GE Re-

newable Energy (General Electric) en 2021, 
« au Maroc », selon l'entreprise.45 

•	 Fonctionne avec 40 éoliennes d'une 
puissance de 5 MW. Le contrat de GE 
comprend également une maintenance 
complète sur 20 ans.46 

•	 Le projet inclut la construction d'une ligne 
électrique de 250 km jusqu'au poste de 
transformation d'ONEE à El Aaiún. L'élec-
tricité produite est destinée aux clients 
d'ONEE.47 

•	 Entreprises impliquées48 : Lasarte (Es-
pagne/Portugal), Briese Schiffahrt (Alle-
magne), FairWind A/S (Danemark/Suède/
Allemagne), TorkCheck Wind Turbine Ser-
vice and Consulting CO (Turquie), Eiffage 
Énergie Systèmes - Clemessy (France), 
ENDIPREV (Portugal), Resgreen Maroc 
(Maroc/Espagne), Hitachi Energy (Japon), 
PSA Wind Services/Fratelli Paradiso/
Somalev (Italie/Maroc), Eurogrues (Ma-
roc), Groupe Liebherr (Suisse), Welding 
Alloys (Royaume-Uni), High Maintenance 
Services S.L. (Espagne), Ceymaksan 
(Turquie), IslahWind (Maroc).

•	 Localisation : 25°43'32"N 14°33'18"O

Aftissat III serait en cours de développement.

Planifié / En cours

Opérationnel
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Siemens alimente
le parc éolien

Le besoin marocain en eau étanchée 
par les vents du Sahara Occidental

Quatre parcs éoliens sont actuellement en 
exploitation au Sahara Occidental. Tous 
sont étroitement liés à des entreprises du 
groupe Siemens, aujourd'hui contrôlés par 
la filiale indépendante Siemens Energy.

Le plus grand, le parc éolien de Boujdour 
(300 MW), est opérationnel depuis 2023. Il 
est détenu conjointement par Enel Green 
Power (Italie) et Nareva, la compagnie 
royale marocaine d'électricité, qui possèdent 
ensemble 65 % des parts. Les 35 % restants 
appartiennent à l'ONEE, l'agence nationale 
marocaine de l'électricité. Les éoliennes ont 
été fournies par Siemens Gamesa. L'élec-
tricité produite est facturée à l'ONEE, qui a 
déclaré que cette production garantira « une 
alimentation électrique stable et de qualité 
aux habitants et à l'industrie de la région  
sud ».69

Le parc éolien de Boujdour fait partie d'un 
ensemble de projets éoliens de 850 MW 
attribué en 2016 à un consortium composé 
d'Enel Green Power, de Siemens Wind Power 

D’ici 2025, le Maroc sera confronté à 
une grave crise de l’eau après six années 
consécutives de sécheresse. Il se tourne 
vers le désert du Sahara Occidental pour 
trouver une solution.

Les sources traditionnelles s’assèchent 
et les projections climatiques indiquent 
une nouvelle baisse des précipitations. En 
réponse, le gouvernement marocain a placé 
le dessalement au cœur de sa stratégie 
pour l'eau. Dix-sept usines sont déjà en 
service, quatre autres sont en construction 
et neuf autres sont prévues d'ici 2030.77

Le rôle croissant du Sahara Occidental 
occupé dans l'approvisionnement en eau du 
Maroc est moins visible.

En 2025, ont été annoncés deux des plus 
grands projets de dessalement du Maroc. 
Directement raccordés à des parcs éoliens 
situés de l'autre côté de la frontière, au 
Sahara Occidental, ils relient le territoire 
annexé aux projets hydrauliques les plus 
ambitieux du Maroc. Ces projets illustrent 
le colonialisme vert : les terres et les res-
sources du peuple sahraoui sont exploitées 
pour répondre aux besoins du Maroc, tandis 
que ce peuple reste exclu de la prise de 
décision et des bénéfices qui en découlent.

Usine de Casablanca – Alimentée par 
Dakhla

Le projet phare est l'usine de dessalement 
de Casablanca-Settat, présentée par ses 
promoteurs comme destinée à devenir la 
plus grande au monde. Prévue pour être 
pleinement opérationnelle d'ici 2028, l'usine 
de dessalement fournira 300 millions de 
m³ d'eau par an, alimentant 7,5 millions de 
personnes et irriguant 5 000 hectares. Ce 

et de Nareva. L'accord portait sur cinq 
projets : trois au Maroc et deux au Sahara 
Occidental – les parcs éoliens de Boujdour 
(300 MW) et de Tiskrad (100 MW). Ce 
dernier n'est pas encore construit. En 2025, 
des rumeurs ont circulé du discret abandon 
du projet de Tiskrad. Enel n'a pas souhaité 
faire de commentaires.70

Autre projet majeur lié à Siemens, le parc 
éolien d'Aftissat près de Boujdour. Con-
struit en 2018 avec des éoliennes Siemens 
Gamesa, le projet Aftissat I (200 MW) fournit 
de l'électricité à plusieurs grands opérateurs 
industriels marocains, dont OCP, Lafarge-
Holcim Maroc, Ciments du Maroc, Sonasid, 
Managem, Air Liquide Maroc et SNEP.71  
L'extension du parc éolien, Aftissat II (200 
MW), est quant à elle alimentée par des 
éoliennes General Electric (États-Unis). Les 
deux phases ont le même objectif : fournir 
de l'énergie aux industries marocaines.72 

Plus de 99 % de l'énergie nécessaire aux 
activités au Sahara Occidental de l’OCP S.A., 

Des composants d’éoliennes ont été observés 
par WSRW dans un port de Tenerife en juin 
2025, en transit vers Dakhla, au Sahara Occi-
dental.75 Ils devaient y être installés pour le 
projet éolien de Bir Anzarane. Le consortium 
du parc éolien comprend les sociétés Afriquia 
Gaz et Green of Africa, toutes deux détenues 
en partie par le Premier ministre marocain, 
Aziz Akhannouch. L’énergie produite alimen- 
tera une usine de dessalement à Casablanca, 
reliée par un nouveau câble de transport. En 
2024, Akhannouch a été vivement critiqué au 
Parlement et dans la presse suite à l’attribu-
tion d’un important contrat pour cette usine, 
suscitant des accusations de conflit d’intérêts 
et des demandes de transparence.76 

projet est développé par le consortium Al 
Baidaa Desalination Company, composé de 
l'espagnol ACCIONA (50 %), du marocain 
Green of Africa (45 %) et d'AfriquiaGaz (5 
%).78 Ces deux dernières entreprises font 
partie du groupe Akwa, un conglomérat 
marocain privé codétenu par le Premier 
ministre marocain Aziz Akhannouch. Des 
responsables politiques marocains ont 
dénoncé cette « normalisation inquiétante 
des conflits d'intérêts ».79

Le coût du projet, estimé à 613 millions 
d'euros, sera pour une part financé par 
l'Espagne, qui fournira environ 340 millions 
d'euros, notamment via son agence de 
crédit à l'exportation. 80

Point crucial, la centrale sera alimentée par 
le parc éolien de Bir Anzarane (360 MW), 
situé au Sahara Occidental occupé et actu-
ellement en construction. Les premières 
éoliennes, fabriquées par le constructeur 
chinois Goldwind, sont arrivées sur le 
territoire début juin 2025.81 Ce projet est 
géré par Green of Africa Dakhla, une société 
détenue à 70 % par Green of Africa et à 30 
% par la multinationale française Vinci.82 
Environ 47 % de l'électricité produite par Bir 
Anzarane est destinée au réseau électrique 
de Casablanca.83

Extension d'Agadir – Alimentée par El 
Aaiún

Plus au sud, le Maroc modernise l'usine de 
dessalement d'Agadir, portant sa capacité 
de 275 000 m³/jour à 400 000 m³/jour 
d'ici 2026. La moitié de cette production 
supplémentaire sera destinée à l'agri-
culture, permettant l'irrigation de 13 600 
hectares. Ce projet d'extension, d'un coût 

de 250 millions d'euros, est géré par la 
société espagnole Cox dans le cadre d'un 
partenariat public-privé avec la compagnie 
marocaine des eaux, l'ONEE, et le ministère 
de l'Agriculture.84

Pour alimenter cette extension, Cox et son 
partenaire AMEA Power (Émirats Arabes 
Unis) développent un parc éolien de 150 
MW à El Aaiún, au Sahara Occidental. La 
mise en service de cette nouvelle installa-
tion est prévue pour 2027, reliant directe-
ment l'énergie du territoire occupé au cœur 
agricole du Maroc.85 Il n'est pas clair pour 
WSRW si ce parc éolien est lié au contrat 
signé en juin 2025 par AMEA Power avec la 
holding marocaine Ynna pour le développe-
ment d'un parc éolien de 100 MW près d'El 
Aaiún. Ni la maison mère d'AMEA Power, 
le conglomérat émirati Al Nowais Invest-
ments, ni Cox n'ont répondu aux demandes 
de renseignements de WSRW.86

entreprise nationale marocaine spécialisée 
dans l'extraction du phosphate, est fournie 
par les éoliennes Siemens du parc éolien 
de Foum El Oued (50 MW), selon l’OCP lui-
même.73 Cette électricité permet l'extraction 
et le transport du minerai de phosphate, 
ainsi que le dessalement de l'eau de mer.74 
Ces exportations ont suscité de vives 
critiques internationales, car elles constit-
uent une violation du droit international et 
privent le peuple sahraoui de tout contrôle 
sur ses ressources naturelles. De nom-
breux importateurs ont cessé leurs achats, 
et plusieurs banques et fonds de pension 
ont désengagés leur fonds des entreprises 
concernées.

Enfin, CIMAR (5 MW), un parc éolien privé 
alimentant l'usine de broyage de Heidelberg 
Materials, fonctionne grâce à des éoliennes 
Gamesa – produites avant la fusion de 
Gamesa avec Siemens Gamesa, désormais 
entièrement contrôlée par Siemens Energy.
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La ruée vers
l'hydrogène vert

En 2024, le gouvernement marocain a 
dévoilé son cadre de développement du 
secteur national de l'hydrogène vert, baptisé 
« Offre marocaine ». La circulaire définit une 
feuille de route pour des investissements 
à grande échelle tout au long de la chaîne 
de valeur de l'hydrogène : de la production 
d'énergie renouvelable et de l'électrolyse à 
la conversion en ammoniac, méthanol, etc.

L'Offre prévoit un million d'hectares de 
terres, dont une première tranche de 300 
000 hectares réservée aux investisseurs 
dans une première phase. Une carte jointe 
à la note met en évidence le potentiel 
particulièrement élevé de l'ensemble du 
Sahara Occidental, ainsi que de zones 
plus restreintes dans le sud du Maroc. Les 
incitations pour les investisseurs compren-
nent des exonérations de droits de douane, 
des allégements de TVA et des avantages 
fiscaux en vertu de la Charte d'investisse-
ment marocaine de 2022.87 Une centaine 
d'entreprises marocaines et internationales 
auraient manifesté leur intérêt.88

Les autorités marocaines présentent expli- 
citement l'hydrogène vert comme une prio- 

rité stratégique pour atteindre les objectifs 
de décarbonation industrielle et positionner 
le pays comme un fournisseur clé pour 
l'Europe. Les responsables ont évoqué des 
projections de recettes potentielles de 280 
milliards de dollars d'ici 2050.89

Première série de projets approuvés

En mars 2025, Rabat a annoncé la première 
série de projets officiellement approuvés, 
pour un investissement total de 319 mil-
liards de dirhams (environ 32,5 milliards de 
dollars).90 Le Premier ministre Aziz Akhan-
nouch a souligné que les investisseurs 
provenaient de « pays amis et frères » et 
avaient été sélectionnés selon une métho- 
dologie transparente.91 Collectivement, ces 
projets visent à déployer environ 20 GW de 
capacité d’énergie de source renouvelable, 
dont près de 10 GW dédiés à l'électrolyse, 
pour produire jusqu'à 8 millions de tonnes 
de dérivés d'hydrogène vert par an. Les 
projets sélectionnés devraient consommer 
environ 63 millions de mètres cubes d'eau 
par an.92

Selon le gouvernement marocain, ces 

L'hydrogène vert expliqué simplement

L'hydrogène vert est un gaz hydrogène produit 
de manière respectueuse de l'environnement. 
Au lieu d'être produit à partir de combustibles 
fossiles, ce qui libère du CO₂, il est fabriqué en 
utilisant de l'électricité renouvelable pour sépar-
er l'eau en hydrogène et oxygène par un procédé 
appelé électrolyse. Comme aucun combustible 
fossile n'est utilisé, cet hydrogène est considéré 
comme « vert ».

Il a le potentiel de stocker l'énergie produite de 
sources renouvelables et de remplacer le pétrole, 
le charbon ou le gaz dans des industries difficiles 
à décarboner, telles que la sidérurgie, le trans-
port maritime et l'aviation. L'hydrogène peut être 
transporté sous forme de gaz comprimé, liquéfié 
à très basse température, ou converti en d'autres 
carburants comme l'ammoniac pour faciliter son 
transport. Sa production nécessite cependant 
d'importantes quantités d'énergie renouvelable 
et d'eau, ce qui soulève des questions quant à son 
lieu et son mode de production.

L'ammoniac, un produit chimique largement uti- 
lisé dans les engrais et l'industrie, est fabriqué 
à partir de gaz naturel, une source importante 
d'émissions de CO₂. L'ammoniac vert est produit 
en combinant de l'hydrogène vert avec de l'azote 
atmosphérique. Grâce à la pureté de l'hydrogène, 
l'ammoniac obtenu a un impact climatique bien 
moindre. L'ammoniac vert présente également 
un intérêt pour le transport de l'hydrogène : plus 
facile à transporter par voie maritime, il peut être 
reconverti en hydrogène à destination.

Cette carte, illustrant le potentiel des énergies 
renouvelables au Sahara Occidental occupé, 
figurait parmi les documents envoyés par les 
ambassades marocaines aux entreprises eu-
ropéennes en 2024. L'initiative visait à inciter 
les entreprises à s'engager dans la production 
d'hydrogène vert sur le territoire.

L'acier est l'un des matériaux les plus émetteurs de carbone au 
monde, car les hauts fourneaux traditionnels utilisent du charbon 
pour extraire le fer du minerai. L'acier vert, quant à lui, est une 
alternative intéressante.
L'hydrogène vert remplace le charbon. Ce procédé consiste à 
extraire l'oxygène du minerai de fer et à obtenir du fer et de la 
vapeur d'eau au lieu du CO₂.

Les carburants synthétiques renouvelables pour l'aviation sont 
produits en combinant de l'hydrogène vert avec du CO₂ capturé 
(dans l'air ou provenant d'installations industrielles). On obtient 
ainsi un carburant liquide qui peut remplacer directement le 
kérosène fossile dans les moteurs d'avion. Grâce à la pureté de 
l'hydrogène et au recyclage du carbone, ce carburant peut être 
quasiment neutre en carbone s'il est produit à partir d'énergie 
100 % renouvelable. Les carburants synthétiques pour l'aviation 
sont considérés comme une solution prometteuse à long terme 
pour l'aviation, bien qu'ils nécessitent d'énormes quantités 
d'énergie renouvelable et restent coûteux à ce jour.

projets seraient mis en œuvre dans les « 
trois régions méridionales du Royaume »,93  
toutes situées, en totalité ou en partie, au 
Sahara Occidental.
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Les investisseurs sélectionnés lors de l'an-
nonce du Maroc en mars 202594 :

1.	 ORNX (Ortus Power Resources, États-
Unis ; Acciona, Espagne ; Nordex, 
Allemagne). WSRW a identifié des 
projets pour trois sites de production 
d'hydrogène vert situés à Boujdour, 
Dakhla et El Aaiún, ainsi qu'un site dédié 
au stockage et aux procédés industriels 
près du port d'El Aaiún – tous situés au 
Sahara Occidental occupé. 

2.	 TAQA (Émirats Arabes Unis) et Moeve 
(anciennement Cepsa, Espagne) 
wproduiront de l'ammoniac vert et du 
carburant industriel. En mars 2025, 
TAQA Maroc a annoncé que la sélection 
du consortium « ouvrait la voie à des 
négociations sur des accords prélim-
inaires pour l'acquisition des terrains 
et le lancement d'études de faisabilité 
»95. L'intention de TAQA d'investir 10 
milliards de dollars dans la construction 
d'une usine de 6 GW pour la production 
d'hydrogène vert à Dakhla était déjà 
claire en 2023. La loi de finances maro-
caine pour 2024 prévoyait une centrale 
de production d'énergies renouvelables 
pour la production d'hydrogène vert et 
de produits dérivés (70 000 ha), ainsi 
qu'un parc éolien de 300 MW sur 7 940 
ha. Moeve, ex Cepsa, avait déjà envisagé 
d'importer de l'hydrogène du Maroc vers 
sa raffinerie de San Roque, en Espagne.

3.	 Nareva (Maroc), filiale du groupe royal 
marocain Al Mada, contrôle déjà plu-

sieurs parcs éoliens au Sahara Occi-
dental et s'était associée à GE Vernova 
(États-Unis) pour convertir la centrale 
thermique d'El Aaiún (99 MW) en une 
centrale à hydrogène. Elle propose 
désormais des investissements dans 
l'ammoniac, les combustibles industriels 
et l'acier vert. 

4.	 ACWA Power (Arabie Saoudite) 
prévoit de produire de l'acier vert. ACWA 
Power est déjà présente sur le territoire, 
et a développé les centrales solaires de 
Noor Laayoune et de Noor Boujdour.

5.	 Le consortium formé par United Energy 
Group (Chine) et China Three Gorges 
(Chine) is reportedly envisagerait de 
produire de l'ammoniac vert. Les sites 
précis des projets n'ont pas été divul-
gués.  

Parallèlement, deux accords distincts ont 
été signés en 2024. TotalEnergies/TEH2 a 
conclu un accord préliminaire de réserva-
tion de terrain pour un projet d'hydrogène 
de 1 GW près de la côte atlantique, dans 
la région de Guelmim-Oued Noun, ce qui 
laisse supposer que le projet ne serait 
pas situé au Sahara Occidental.96 Engie a 
noué un partenariat de grande envergure 
avec l’OCP, entreprise nationale marocaine 
spécialisée dans les phosphates, portant 
sur la production d'ammoniac vert. Selon 
certaines sources, l'un des trois sites 
potentiels pourrait se trouver au Sahara 
Occidental, sous réserve de l'achèvement 
du port de Dakhla Atlantique en 2029. Engie 

n'a pas répondu aux questions de WSRW 
concernant une éventuelle extension de ses 
activités sur le territoire.97

Loi de finances 2024 :
Concessions foncières
Avant même son adoption en mars 2025, 
la loi de finances 2024 du Maroc révélait 
l'ampleur des ambitions du pays en matière 
d'hydrogène vert. Adoptée en 2023, elle 
recensait de nombreuses concessions 
foncières, principalement pour des projets 
d'énergies renouvelables liés à la produc-
tion d'hydrogène. Et 81 % des terrains 
alloués se situent au Sahara Occidental.98 
Parmi les projets :

•	 Dahamco SA – une coentreprise maro-
co-émiratie prévoyant la construction 
d’un complexe de production d’hydro-            
gène vert et d’ammoniac d’une va- 
leur de 25 milliards de dollars à Dakhla. 
La première phase, d’une valeur de 4 
milliards de dollars, vise une produc-
tion d’un million de tonnes d’hydrogène 
par an d’ici 2031. Dahamco est 
étroitement liée à Sahamco, société 
basée aux Émirats arabes unis, qui 
présente son « Projet Maroc » à Dakhla 
sur son site web, revendiquant 553 000 
hectares de terres allouées par les « 
autorités locales ». La production est 
destinée à l’exportation, principale-
ment vers le pôle industriel Amster-
dam-Rotterdam-Anvers aux Pays-Bas 
et en Belgique, pour être utilisée dans 
l’industrie et le secteur du transport 
maritime.99

•	 Falcon Capital (Maroc) – promoteur 
du projet « Dunes Blanches » à Dakhla, 
initialement en partenariat avec la 
société française HDF Energy. Le projet 
prévoyait une capacité d’électrolyse 
de 8 GW alimentée par 17 GW d’éner-
gie éolienne et solaire sur 150 446 
hectares de « terres publiques ».100 
Des informations datant de fin 2024 
indiquent que Falcon et HDF se sont 
depuis séparés.101

•	 TAQA Maroc – Obtention de 70 000 ha 
pour la production d’hydrogène et de 
dérivés, ainsi que de 7 940 ha pour un 
parc éolien de 300 MW près de Dakhla. 
TAQA figurait parmi les premiers inves-
tisseurs sélectionnés dans le cadre 
de l’Offre Marocaine en mai 2025, 
au sein d’un consortium avec Moeve 
(Espagne). WSRW ignore pour l’instant 
si l’inclusion de TAQA dans le projet de 
loi de finances est liée, le cas échéant, 
au projet TAQA-Moeve susmentionné 
à Dakhla.

•	 Power Sur SARL – Une coentreprise 
maroco-espagnole de plus petite 
taille,102 a obtenu 15 000 ha pour la 
production d’hydrogène vert et d’am-
moniac.

•	 ORNX – Concessions foncières de 145 
333 ha à Boujdour et de 100 000 ha 
à El Aaiún pour des plateformes éoli-
ennes et de production d’hydrogène. 
Les informations concernant les actifs 
d'ORNX à Dakhla103 n'était pas men-
tionné dans le projet de loi de finances.

•	 Groupe OCP – plateforme hydrogène 
liée à sa filiale Phosboucraa sur 100 

350 ha, probablement à El Aaiún. Le 
lien entre ce projet et le partenariat 
avec Engie prévu pour 2024 reste flou.

Autres acteurs
Outre le projet de loi de finances et les 
autorisations officielles, WSRW a identifié 
d'autres acteurs potentiels dans les projets 
d'hydrogène vert du Maroc, souvent au 
Sahara Occidental :
•	 MGH Energy (France) – a annoncé 

le projet Janassim à Dakhla, visant 
à produire 500 000 tonnes de carbu-
rants synthétiques par an grâce à une 
capacité éolienne et solaire de 2,2 GW. 
La construction devrait démarrer en 
2027, avec une mise en service com-
merciale prévue pour 2030, coïncidant 
avec l'ouverture du port atlantique de 
Dakhla, permettant l'exportation vers 
l'Europe. MGH Energy précise que le 
projet est développé dans le cadre de 
l'Offre marocaine.104

•	 Green Capital (Pologne) – a dévoilé un 
projet de centrale à hydrogène de 8 GW 
à Dakhla, avec une possible extension 
à El Aaiún.105 Des représentants de 
l'entreprise se sont rendus à Dakhla en 
novembre 2024 afin d'évaluer le poten-
tiel des principaux sites.106

•	 AMEA Power (Émirats Arabes Unis) – 
inclut parmi ses projets de développe-
ment un projet de centrale à hydrogène 
de 1 GW dans le sud du Sahara 
Occidental.107

•	 CWP Global (États-Unis) – envisag-
erait un second projet de centrale à 
hydrogène, plus important, dans les 

provinces du sud, après avoir déjà 
obtenu un projet de 15 GW à Guelmim-
Oued Noun.108

•	 GreenGo Energy (Danemark) – a créé 
« GGE Megaton Maroc » à Dakhla en 
2024, avec pour objectif une produc-
tion annuelle d'un million de tonnes 
d'ammoniac vert. Début 2025, suite 
à un examen de ses activités, l'entre-
prise a transféré son siège social de 
Dakhla – qu'elle prétendait situé au 
Maroc – à Casablanca. GreenGo avait 
sollicité l'aval du gouvernement danois 
pour ses activités prévues au Sahara 
Occidental, mais ce dernier a décliné 
sa demande durant l'été 2023.109

•	 S2H2+BM (Suède) a soumis une can-
didature dans le cadre de l'offre Maroc 
et a indiqué que le ministère marocain 
de l'Énergie avait déclaré en mars 2025 
que « S2H2 est bien placée » pour 
l'attribution des terrains.110 L'entreprise 
n'a pas précisé si ses projets seraient 
situés au Sahara Occidental.

•	 TSK (Espagne) a annoncé en 2023 sa 
participation à un projet d'hydrogène 
vert de 1 GW à Dakhla, sans toutefois 
préciser de quel projet il s'agissait.111

•	 Gedia, une entreprise détenue en partie 
par la commune française de Dreux, 
a élaboré des plans pour lancer des 
projets de production d'énergies renou-
velables à Dakhla. En 2025, Dreux a 
conclu un jumelage avec les autorités 
marocaines à Dakhla et a annoncé que 
ce partenariat inclurait  la production 
d'hydrogène vert.112 

La ruée vers
l'hydrogène vert
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Exporter l'injustice

Un réseau de lignes de transport d'électricité 
est planifié pour relier le Sahara Occidental 
au Maroc et aux réseaux électriques interna-
tionaux.

Du Sahara Occidental au Maroc
Aujourd'hui, une ligne de transport de 400 
kV relie déjà le Sahara Occidental au Maroc, 
et d'autres renforcements semblent être en 
cours. En 2021, l'ONEE a annoncé un inves-
tissement de 2 milliards de dirhams pour 
renforcer le réseau électrique dans le terri-
toire occupé, dans le but d'acheminer 800 
MW supplémentaires de capacité d'énergie 
renouvelable en cours de développement, 
soulignant l'« énorme potentiel » de l'énergie 
éolienne et l'ampleur des projets lancés sur 
place.113

Le projet prévoit une deuxième liaison de 
400 kV entre El Aaiún et Agadir, incluant le 
renforcement de la sous-station d'Hagounia, 
mise en service en 2016 et située juste au 
sud de la frontière avec le Sahara Occi-
dental. Le contrat pour une ligne à très 
haute tension de 127 km entre El Aaiún et 
Hagounia a été attribué à Cegelec, filiale 
de VINCI, et à son partenaire marocain 
Medicable.114 La mise en service était prévue 
pour mi-2023. Le rapport d'activité 2023 de 
l'ONEE mentionne toujours le projet Agadir–
Hagounia–Laâyoune II comme étant en 
cours de réalisation, mais aucune source 
publique ne confirme la mise en service des 
nouvelles lignes ni la modernisation des 
sous-stations.115

La Banque Africaine de Développement avait 
initialement inclus ce programme parmi les 
projets qu'elle soutenait, mais a précisé en 
2021 que son financement ne couvrait pas 

 Lignes électriques près d'El Aaiún.

les infrastructures de transport d'électricité 
au Sahara Occidental. La Banque a souligné 
que son financement était limité aux travaux 
réalisés sur le seul territoire marocain.116

Bien qu'important, ce projet de renforce-
ment reste modeste comparé à l'« autoroute 
électrique » de 3 GW, destinée à transporter 
d'importantes quantités d'énergie renouve-
lable de Dakhla jusqu'à Casablanca, cœur 
industriel du Maroc, et potentiellement 
au-delà pour l'exportation. 

En mai 2025, l'ONEE, entreprise national 
marocaine de production d'électricité, a 
attribué le contrat à un consortium composé 
de la société émiratie TAQA, de Nareva 
(propriété de la monarchie marocaine) et du 
Fonds d'investissement Mohammed VI. Le 
contrat porte sur la construction d'une ligne 
à haute tension de 1 400 km reliant Dakhla 
au centre du Maroc, ainsi que sur l'instal-
lation de nouveaux parcs éoliens d'une 
capacité de 1 200 MW au Sahara Occidental 
occupé.117

Les études techniques de l'ONEE ont mis en 
évidence une préférence pour l'utilisation 
de pylônes et de lignes aériennes reliant 
plusieurs villes, esquissant ainsi le tracé de 
cette future autoroute électrique. Un premier 
point de collecte de 400 kV doit être installé 
à Ouled Lekraa (au nord de Dakhla). De là, 
le tracé semble se poursuivre à travers E 
lAaiún, Tan Tan, Agadir, Marrakech, Chemaia 
(près de Marrakech) jusqu’au poste de 
transformation de 400 kV de Mediouna, au 
sud-est de Casablanca.118

Ce projet est organisé dans le cadre d’un 
partenariat public-privé (PPP) impliquant 

formellement TAQA Maroc et Nareva en tant 
que chefs de file du développement et de 
l’exécution, l’ONEE pour la planification, la 
supervision et l’exploitation à long terme, et 
le Fonds d’investissement Mohammed VI 
pour le financement stratégique.119

Cinq entreprises ont été présélectionnées 
pour l’ingénierie, l’approvisionnement et 
la construction (EPC) de cette autoroute 
électrique : Grid Solutions SAS/UK Grid 
Solutions LTD (GE Vernova, États-Unis/
Royaume-Uni), Siemens Energy (Allemagne), 
Power China SEPCO1 (Chine), TBEA (Chine) 
et Larsen & Toubro (Inde). 120 Parmi ces 
entreprises, seule Siemens Energy a répondu 
aux questions de WSRW, indiquant qu’elle « 
n’a pas encore déposé de candidature, mais 
a seulement manifesté son intérêt ».121

Interconnexion Maroc-Portugal (en projet)
Des études de faisabilité sont en cours pour 
une interconnexion HVDC de 1 000 MW 
entre le Maroc et le Portugal, dont la mise en 
service est prévue pour 2030, pour un coût 
estimé à plusieurs centaines de millions d’eu-
ros. Ce câble de 265 km relierait le poste de 
transformation de Beni Harchane, au nord du 
Maroc, à Tavira, en Algarve (Portugal), dont 
environ 220 km en mer. Le Portugal poursuit 
ce projet, notamment en raison des retards 
pris dans ses interconnexions avec la France 
et des préoccupations qu’il partage avec 
l’Espagne concernant l’isolation du réseau 
électrique ibérique. Une déclaration conjointe 
signée par les deux gouvernements lors de 
la COP28 a présenté ce câble comme l’épine 
dorsale d’un futur corridor d’hydrogène vert 
reliant Guelmim-Oued Noun au port de Sines. 
Le financement et l’obtention des autorisa-
tions constituent les principaux obstacles 

restants.122

Interconnexion Maroc-Espagne
Un câble électrique sous-marin relie Tarifa, 
en Espagne, à Fardioua, au Maroc, consti-
tuant la seule interconnexion électrique 
directe entre l’Europe et l’Afrique. La liaison 
se compose de deux circuits de 400 kV, mis 
en service en 1997 et 2006, d'une capacité 
combinée de 1 400 MW. Chaque circuit est 
constitué de trois câbles sous-marins, un 
septième étant maintenu en réserve. En 
pratique, la capacité de transfert commer-
ciale est d'environ 900 MW de l'Espagne vers 
le Maroc et de 600 MW dans le sens inverse. 
L'Espagne et le Maroc prévoient de ren-
forcer cette interconnexion par l'ajout d'une 
troisième liaison de 400 kV et 700 MW, pour 
un coût estimé à 150 millions de dollars, qui 
sera partagé à parts égales entre les deux 
pays.123

Interconnexion Maroc-Mauritanie (projet)
En janvier 2025, le Maroc et la Mauritanie ont 
signé un mémorandum d'entente portant sur 
la coopération dans les domaines de l'élec-
tricité et des énergies renouvelables. Les 
deux parties étudieront la possibilité d'une 
interconnexion électrique, dans le cadre d'un 
projet plus vaste de corridor énergétique 
Atlantique-Afrique de l'Ouest. 124

Interconnexion Maroc-Algérie
Le Maroc et l'Algérie sont interconnectés par 
un réseau électrique comprenant deux lignes 
de transport de 225 kV et deux de 400 kV, 
permettant les échanges d'énergie.125

Interconnexion Maroc-Royaume-Uni (sus-
pendue pour le moment) – réorientation 
vers l'Allemagne ?

En 2025, le gouvernement britannique a 
décidé de retirer son soutien au projet de 
production d’énergie Xlinks Maroc-Royau-
me-Uni, d'un montant de 33 milliards de 
dollars, invoquant des incertitudes quant à 
sa réalisation, des risques opérationnels et 
des problèmes de sécurité. Lancé en 2021, 
ce projet prévoyait la construction d'un 
complexe solaire-éolien de 11,5 GW, doté 
d'un système de stockage par batteries de 5 
GW/22,5 GWh, dans la région marocaine de 
Guelmim-Oued Noun, relié au Royaume-Uni 
par quatre câbles sous-marins HVDC de 4 
000 km. L'extension du site au Sahara Occi-
dental était initialement incertaine, mais il a 
été confirmé par la suite qu'il serait situé au 
Maroc. Le projet avait bénéficié du soutien 
d'investisseurs majeurs, dont TotalEnergies, 
la société nationale d'Abu Dhabi TAQA et le 
fournisseur d'énergie britannique Octopus 
Energy.126

En septembre 2025, l'information a été 
révélée : Xlinks, par le biais de sa filiale 
Xlinks Germany GmbH, avait développé un 
nouveau projet, Sila Atlantik, soutenu par 
les entreprises allemandes de production 
d’énergie E.ON et Uniper. Ce projet prévoit 
une liaison sous-marine à courant continu 
haute tension (CCHT) de 4 800 km destinée 
à transporter de l'électricité renouvelable 
du Maroc directement vers l'Allemagne. La 
phase initiale prévoit deux câbles de 3,6 
GW et vise une production annuelle d'en-
viron 26 térawattheures, soit environ 5 % 
de la consommation électrique actuelle de 
l'Allemagne, avec une possibilité d'extension 
jusqu'à 15 GW. Le coût estimé se situe entre 
30 et 40 milliards d'euros, et la mise en ser-
vice est prévue autour de 2034.127
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Projets d'énergie solaire au 
Sahara Occidental occupé

Le Plan national solaire du Maroc, lancé en 
2009 avec un objectif de production de 2 
000 MW d’ici 2020, est piloté par l’Agence 
marocaine pour l’énergie durable (Masen) en 
partenariat avec l’ONEE, la société nationale 
d’électricité. Le programme s’articule autour 
d’appels d’offres auprès de producteurs in-
dépendants d’électricité (IPP), généralement 
dans le cadre de contrats d’achat d’électric-
ité (CAE) de 25 ans avec la Masen, selon un 
modèle de construction, d’exploitation et de 
transfert (BOT).128

Dès le départ, le Sahara Occidental a été in-
tégré au plan : deux des cinq sites de projets 
initiaux n’étaient pas situés au Maroc, mais 
dans le territoire occupé : 500 MW à El Aaiún 
(Foum El Oued) et 100 MW à Boujdour. 
Ensemble, ces sites représentaient environ 
30 % de la capacité initialement prévue du 
programme.129

Sites opérationnels

En 2018, dans le cadre du projet Noor PV I 
deux centrales ont été inaugurées au Sahara 
Occidental : Noor Laayoune I (80-85 MW) et 
Noor Boujdour I (20 MW). La troisième cen-
trale du projet se situe au Maroc.130 Ces trois 
centrales ont été développées par ACWA 
Power avec le soutien d'entreprises telles 
que Chint Group, Sterling & Wilson, Shapoor-
ji Pallonji, NOMAC, Ingeteam, 5 Capitals, 
Phenixa, Vigeo Eiris, Green Giraffe et Norton 
Rose Fulbright.131 Les études environnemen-
tales et sociales commandées pour ces 
projets justifiaient le choix de l'emplacement 
par « l'abondance de terres non occupées 
», précisant que  la Masen, en tant que « 
propriétaire du terrain, louerait la parcelle 
allouée ». La Masen a acquis le terrain par 
le biais d'un accord de cession à l'amiable 
avec l'État marocain.132 Le Sahara Occiden-
tal, son emplacement exact, n'est mentionné 
à aucun moment dans la documentation 
relative aux deux centrales construites sur 
des terres occupées.

Par ailleurs, des installations solaires 
privées de plus petite envergure ont été 

Les portes de la centrale 
solaire de Noor Boujdour.

mises en place pour répondre aux intérêts 
commerciaux marocains sur le territoire. 
Depuis 2022, Golden Logistics (filiale de Co-
pelit) exploite une centrale solaire de 1 MW 
à Dakhla pour alimenter sa plateforme logis-
tique de congélation du poisson.133 En 2025, 
le groupe CMGP a annoncé l'installation d'un 
système solaire pour Duroc Dakhla, filiale du 
groupe Delassus, destiné à la production de 
tomates pour l'exportation.134

Au total, le Sahara Occidental dispose aujo-
urd'hui d'une capacité solaire opérationnelle 
d'environ 105 MW, soit 15,3 % de la capacité 
installée totale du Maroc.135

Les projets Noor PV I ont été financés par 
des obligations dites vertes, certifiées par 
la Climate Bonds Initiative et Vigeo Eiris. 
Aucune de ces organisations n'a répondu 
aux questions concernant leur lien avec le 
droit à l'autodétermination du peuple sah-
raoui. Vigeo Eiris a même affiché un soutien 
politique sans faille à la position du Maroc 
dans le conflit.136

Projets planifiés et potentiels

La Masen continue de présenter le Sahara 
Occidental comme un élément central des 
ambitions solaires du Maroc. Le projet 
Noor Boujdour II (350 MW) figure sur le site 
web du ministère marocain de la Transition 
énergétique, dans le cadre du Plan marocain 
pour l'énergie solaire.137 MASEN indique une 
superficie disponible de 1 690 hectares pour 
ces centrales.138

Si le ministère marocain de la Transition 
énergétique ne mentionne pas le projet 
Noor Laayoune II, la Masen annonce 1 330 
hectares disponibles pour ce parc.139 Les 
échéanciers des projets Noor Boujdour II et 
Noor Laayoune II restent incertains.

De façon étonnante, les superficies 
réservées à ces deux projets au Sahara 
Occidental rivalisent avec la superficie 
cumulée de six projets marocains ayant fait 

l'objet d'appels d'offres dans le cadre de la 
première phase du projet Noor PV II de 800 
MW.140

Le Centre marocain d'investissement 
régional de Dakhla-Oued Eddahab annonce 
la construction d'une centrale solaire à El 
Argoub, sous l'égide de la Masen, dans le 
cadre du programme Noor.141 La Masen ne 
fait cependant aucune mention de ce projet 
sur son site web. Toutefois, une consultation 
publique aurait eu lieu en juillet 2020, dans 
le cadre d'une étude d'impact du projet.142 
Un rapport commandé par le gouvernement 
marocain à une entreprise espagnole estime 
la capacité de la centrale à 150 MW.143 

Expérimentations numériques 
en territoire occupé

Au-delà des énergies renouvelables et de l'agri-
culture, le Maroc utilise de plus en plus le terri-
toire occupé comme terrain d'expérimentation 
pour des projets numériques spéculatifs. Deux 
projets récents l’illustrent, le Sahara Occidental 
est instrumentalisé à des fins très éloignées des 
besoins et du consentement de son peuple.

Le « Parc éolien Bitcoin »
Ce projet devait être développé par Harmattan 
Energy, une filiale de Soluna Technologies, qui 
avait annoncé en 2018 un projet d’installation 
d’un parc éolien de 900 MW près de Dakhla, 
baptisé Harmattan Wind. Ce parc est destiné à 
alimenter des installations de minage de cryp-
tomonnaies et de blockchain à grande échelle. 
Le site était déjà en développement depuis 2009 
environ par A.M. Wind, filiale d'Altus AG (Alle-
magne), avant que Soluna n’achète et A.M. Wind 
et ses droits sur le site en 2018.144

Le ministère marocain de la Transition 
énergétique désigne le projet comme le parc 
éolien AM Wind de 100 MW, avec pour objectif 
d'atteindre une capacité de 900 MW.145 Le Cen-
tre régional d'investissement de Dakhla-Oued 
Eddahab le présente comme une centrale de 
900 MW, répartie sur deux parcelles situées 
dans ce qu'il qualifie de « domaine public privé » 
: une section nord de 6 656 hectares et une sec-
tion sud de 4 657 hectares, destinée à accueillir 
350 MW.146 Cependant, le projet semble être au 
point mort en raison d'incertitudes financières 
et réglementaires. Selon certaines informations, 
l'aventure de Soluna à Dakhla aurait engendré 
de lourdes pertes financières et aurait même 
failli entraîner sa radiation du Nasdaq.147 

Pôle d'intelligence artificielle à Dakhla
En 2024, le gouvernement marocain a dévoilé 
un projet de centre colossal d'intelligence 
artificielle et de traitement de données de 500 
MW à Dakhla, alimenté en grande partie par des 
énergies renouvelables. Ce projet, baptisé « Cité 
de l'IA », visait, selon le ministre marocain de la 
Réforme numérique, à « affirmer la souveraineté 
numérique [du royaume] ». Les informations 
publiques restent floues, mais les premiers 
rapports suggèrent un lien avec l'ambition du 
Maroc de devenir un pôle continental des indus-
tries numériques, au détriment des droits du 
peuple sahraoui.148 

Perspectives géothermiques 
au Sahara Occidental

Le Maroc s'intéresse aux ressources géother-
miques du Sahara Occidental, et des études 
sur le potentiel du territoire sont menées sous 
la supervision de l'ONHYM, l'agence nationale 
des hydrocarbures.

Le cabinet de conseil portugais Gesto Energy 
a réalisé un premier échantillonnage de terrain 
en 2019149 et a finalisé, en 2023, une évalua-
tion géothermique des « provinces du sud » 
du Maroc. Couvrant une superficie de plus de 
140 000 km², l'étude a présenté des stratégies 
pour l'exploitation directe de la géothermie et 
la production d'électricité. Les résultats ont 
été officiellement communiqués à l'ONHYM.150

En 2025, des chercheurs de l'ONHYM, de 
l'Université Mohammed V de Rabat et de 
l'Université d'Évora (Portugal) ont publié une 
évaluation intégrée du potentiel géothermique 
du sud du Maroc. Leurs travaux ont identifié 
les zones les plus prometteuses à Dakhla-El 
Argoub, Jraifia et Boujdour-Lamsid, toutes 
situées au Sahara Occidental, et ont mis en 
évidence des opportunités pour le chauffage 
industriel, l'agriculture et, dans certains cas, la 
production d'électricité. L’étude présente ces 
ressources comme un fondement pour orien-
ter la future politique énergétique du Maroc.151

Bien que le Maroc n’ait pas encore lancé de 
projets géothermiques commerciaux au Saha-
ra Occidental, la cartographie des ressources 
et la promotion des « opportunités d’inves-
tissement » soulignent sa volonté d’étendre 
l’exploitation énergétique au-delà de l’éolien 
et du solaire. Comme pour d’autres secteurs, 
cela se fait sans le consentement du peuple 
sahraoui.
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Le roi du moulin

La transition énergétique marocaine est 
organisée de telle sorte que le pouvoir 
politique, l’autorité publique et les entités 
privées canalisent les profits vers une élite 
restreinte.

Au cœur de l’empire de la production des 
énergies renouvelables du Maroc au Sahara 
Occidental se trouve le roi Mohammed VI, 
le monarque le plus riche d’Afrique. Selon 
la Constitution, le roi définit les orientations 
stratégiques de la politique de l’État, qui 
inclut désormais la politique énergétique. 
Par décrets royaux et dahirs (édits), il peut 
créer ou restructurer directement des insti-
tutions. Il nomme également les directeurs 
d’agences clés, tels que la Masen et l’ONEE, 
ce qui lui confère une influence directe sur 
les acteurs chargés de réglementer, de 
développer et de mettre en œuvre les projets 
d’énergies renouvelables.161

Le roi n'est pas seulement le chef politique 
du Maroc, il est aussi l'un de ses hommes 
d'affaires les plus influents. Sa fortune est 
concentrée au sein d'Al Mada, la holding de 
la famille royale, anciennement connue sous 
le nom de Société Nationale d'Investisse-
ment (SNI). Al Mada contrôle des intérêts 
majeurs dans les secteurs de la banque, des 
mines, de l'immobilier et de l'énergie – de 
l'agroalimentaire aux gigawatts.

Nareva, la branche énergie d'Al Mada, 
est devenue un acteur incontournable du 
secteur marocain de l’énergie, avec des 
projets de production d'énergie de sources 
renouvelables au Maroc et au Sahara Occi-
dental occupé. Créée en 2006 par le Groupe 
Omnium Nord Africaine (ONA) pour gérer 
les investissements royaux dans l'énergie et 
l'environnement, Nareva a été intégrée à la 
SNI en 2010.162 Dès le départ, les énergies 
renouvelables ont été une priorité affichée 
: « Nos ressources seront consacrées au 
développement de nos sociétés dans les 
domaines des télécommunications et des 
énergies renouvelables », avait déclaré le 
président de la SNI.163

Depuis, Nareva, notamment par le biais de 
sa filiale Énergie Éolienne du Maroc (EEM), 

s'est imposée comme un acteur majeur du 
secteur éolien marocain. Nareva exploite 
ou participe à des parcs éoliens de premier 
plan, s'approvisionne en éoliennes et en 
technologies auprès de multinationales 
principalement européennes et occupe 
une place centrale dans le paysage de la 
production d’énergie du Sahara Occidental. 
Tous les parcs éoliens actuellement en 
exploitation sur le territoire, à l'exception 
d'une petite unité alimentant la cimenterie 
CIMAR, font partie du portefeuille de Nareva. 
L'entreprise est également partenaire du 
projet de dessalement éolien d'Engie et 
de l'accord TAQA-Nareva de 2025, destiné 
à accroître considérablement la capacité 
éolienne du territoire et à la raccorder au 
réseau marocain. Par le biais de Nareva, le 
roi du Maroc exerce un contrôle direct sur 
les principaux actifs énergétiques du terri-
toire sous occupation militaire, liant ainsi la 
transition énergétique aux enjeux politiques 
de l'occupation.

L'organisme institutionnel de ce système est 
la Masen, l'Agence marocaine pour l'énergie 
durable. Créée par décret royal sous le nom 
d'Agence marocaine pour l'énergie solaire, 
elle a été restructurée en 2015 – également 
à l'initiative royale – afin de couvrir l'ensem-
ble du secteur des énergies renouvelables. 
La même année, sur instruction royale, une 
nouvelle loi sur les partenariats public-privé 
(PPP) est entrée en vigueur, autorisant les 
opérateurs privés à se positionner comme 
producteurs d'électricité indépendants. Ces 
opérateurs signent des contrats d'achat 
d'électricité (CAE) qui obligent l'ONEE, la 
compagnie nationale d'électricité marocaine, 
à acheter l'électricité à des tarifs fixes pen-
dant 25 à 30 ans.

Ce modèle garantit des profits aux multina-
tionales – telles qu'Engie, Siemens Energy, 
Gamesa, ACWA et TAQA – souvent en parte-
nariat avec des entreprises appartenant à 
la famille royale (Nareva) ou à des élites 
proches du pouvoir, comme les familles 
Akhannouch et Benjelloun (Green of Africa). 
La rentabilité est pleinement assurée, car 
l'ONEE est obligée d'acheter l'électricité 
même lorsqu'elle n'est pas nécessaire – 

privatisant ainsi les gains tout en socialisant 
les risques et les pertes.164

De fait, ces changements de 2015 ont subor-
donné l'ONEE, la compagnie d'électricité 
historique du Maroc, à la Masen dans le 
domaine des énergies renouvelables.165 Le 
mandat de Masen émanant directement du 
monarque, l'entreprise opère largement hors 
de tout contrôle démocratique. Avant 2015, 
l'ONEE planifiait, finançait et exploitait des 
projets de production d'énergies renouve-
lables tout en gérant le réseau électrique 
national. Aujourd'hui, elle demeure l'opéra-
teur du réseau et l'unique acheteur d'élec-
tricité, désormais majoritairement produite 
dans le cadre de partenariats public-privé 
(PPP). La Masen, entité à financement 
public mais à structure privée, gère le dével-
oppement, les appels d'offres, l'acquisition 
foncière, le financement et le co-investisse-
ment. Elle est également au cœur de l'initia-
tive marocaine pour l'hydrogène vert.

Il en résulte un système où la monarchie 
et ses alliés se trouvent au carrefour de la 
politique étatique, du pouvoir de régulation 
et du profit privé, garantissant ainsi que le 
boom des énergies renouvelables, pourtant 
salué au Maroc, sert également à consolider 
le contrôle économique des élites. Le roi du 
Maroc régule le secteur non pas en édictant 
des règles techniques, mais en concevant et 
en contrôlant les institutions, en nommant 
leurs dirigeants et en définissant la stratégie 
nationale. Puisqu’il détient également des 
participations financières directes via Al 
Mada / Nareva, son rôle de régulateur est 
indissociable de ses intérêts commerciaux 
– un conflit d'intérêts structurel inhérent à la 
transition énergétique marocaine. 

Les investissements dans les énergies 
renouvelables au Sahara Occidental occupé 
servent donc non seulement les ambitions 
énergétiques du Maroc, mais aussi les 
ambitions stratégiques de la monarchie, en 
associant contrôle politique et profit privé et 
en transformant les ressources naturelles 
du territoire occupé en instruments d’en-
richissement économique et de consolida-
tion géopolitique.

L’Europe flirte avec le Maroc sur le plan 

énergétique

En 2025, l’UE et le Maroc ont finalisé une nouvelle 
version amendée de leur accord commercial, in-
cluant explicitement le Sahara Occidental, malgré 
une décennie d’arrêts de la Cour de justice de l’UE 
confirmant que ce territoire ne fait pas partie du 
Maroc et que tout accord de ce type requiert le 
consentement du peuple sahraoui. Comme les ver-
sions précédentes, cette dernière version ne tient 
pas compte de cette obligation de consentement. 
À la place, elle promet à l’Union Européenne des 
investissements dans des projets de production 
d’énergies renouvelables au Sahara Occidental, 
présentés comme un « bénéfice pour les Sahraouis 
», passant sous silence le fait que ce secteur est 
contrôlé par les élites marocaines et l’appareil 
d’État. 

Cette intégration des ambitions en matière d'éner-
gies renouvelables en territoire occupé aux cadres 
commerciaux et d'investissement trouve son 
origine dans le Partenariat vert UE-Maroc, lancé en 
2021. Ce partenariat, le premier du genre dans le 
cadre du Pacte vert pour l'Europe, vise à renforcer 
la coopération en matière d'action climatique et de 
transition énergétique. 152 Il témoigne de la recon-
naissance par l'UE de son incapacité à atteindre 
seule ses objectifs climatiques et de la nécessité 
de nouer des partenariats qui étendent la diplo-
matie, la technologie et le financement à son 
voisinage méridional. Au-delà de la décarbonation, 
cette initiative a pour but de favoriser la stabilité 
régionale et d'atténuer les pressions migratoires 
vers l'Europe.153

Le Maroc s'est imposé comme un premier parte-
naire naturel. Il entretient des liens historiques 
avec l'Europe et possède l'une des stratégies les 
plus ambitieuses d'Afrique en matière d'énergies 
renouvelables. Le Conseil d'association UE-Maroc 
de 2019 avait déjà souligné la coopération clima-
tique et la question migratoire comme priorités 
communes.154  En 2021, l'UE a relevé son objectif 
d’utilisation d'énergies renouvelables pour 2030 de 
32 % à 40 %, ravivant ainsi l'intérêt européen pour 
le potentiel solaire et éolien de l'Afrique du Nord. 

Lors de la COP22 à Marrakech (2016), la France, 
l'Allemagne, le Portugal, l'Espagne et le Maroc 
ont signé la Feuille de route pour un commerce 
durable de l'électricité (SET) afin d'identifier les 
obstacles au commerce d'électricité de sources re-
nouvelables à travers la Méditerranée.155 Le com-
missaire Miguel Arias Cañete a alors précisé 
que la mise en œuvre de cette feuille de route 
respecterait le statut distinct du Sahara 

							     
							     
							     
							     
							     
							     
							     
							     
							     
						    
Occidental en vertu du droit international.156 En 2018 
et 2022, ces mêmes pays, rejoints par la Commission 
européenne et l'Union pour la Méditerranée, ont signé 
de nouvelles déclarations et un mémorandum d'ac-
cord visant à intégrer progressivement leurs marchés 
de l'électricité renouvelable, le ministère marocain de 
l'Énergie et de l'Énergie (Masen) assurant le secrétari-
at.157

Le partenariat vert a pris un nouvel élan avec le plan 
REPowerEU 2022, dans le cadre duquel l'UE ambi-
tionne de produire 10 millions de tonnes d'hydrogène 
de sources renouvelables sur son territoire et d'en 
importer 10 millions de tonnes supplémentaires 
d'ici 2030.158 Cette politique constitue un puissant 
moteur pour la stratégie marocaine d'exportation 
d'hydrogène, et des partenariats ont déjà été conclus 
avec l'Allemagne, l'Espagne, le Portugal et la France, 
qui pourraient servir de modèles pour un engagement 
plus large de l'UE. « Le Royaume est bien placé pour 
devenir un fournisseur d’énergie naturelle pour l’Eu-
rope », a déclaré l’ambassadeur du Maroc en Italie en 
septembre 2025. 159

Cependant, une grande partie du développement de 
production d’énergies renouvelables au Maroc – y 
compris son potentiel en hydrogène – dépend de 
projets situés au Sahara Occidental occupé. Si l’UE 
importe de l’hydrogène ou de l’électricité produite sur 
place sous contrôle marocain, elle va contrevenir à ses 
propres obligations juridiques et de devenir dépen-
dante de l’influence politique du Maroc – une situation 
déjà observée lorsque Rabat a gelé sa coopération 
après l’arrêt de la CJUE de 2015.160 De plus, cela 
risque de légitimer l’occupation du territoire par le 
Maroc. L’accord commercial de 2025, qui présente 
comme bénéfiques aux Sahraouis les investisse-
ments européens dans les énergies renouvelables 
au Sahara Occidental, illustre parfaitement cette 
contradiction : ce que Bruxelles qualifie de coopéra-
tion durable renforcera en réalité un statu quo illégal 
et abusif. Alors que l'UE s'efforce de sécuriser ses 
approvisionnements en énergie verte, la question n'est 
pas seulement de savoir si le Maroc est en mesure 
de répondre à cette demande, mais aussi de savoir 
quelles ressources sont utilisées pour alimenter la 
transition énergétique européenne, et avec le consen-
tement de qui.

Outre l'implication de l'UE, la Norvège et la Suisse ont 
également étudié la possibilité d'acheter des crédits 
carbone auprès du Maroc ces dernières années.
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Le Maroc n’a aucun 
droit sur le territoire

Le statut du Sahara Occidental est sans 
équivoque : il est reconnu par les Nations 
Unies comme un territoire non autonome au 
sens de la Charte des Nations Unies.166 Ce 
qui le distingue de tous les autres territoires 
de ce type, c'est l'absence de toute autorité 
administrative. Bien que le Maroc contrôle 
militairement la majeure partie du territoire, 
l'ONU ne l'a jamais reconnu comme puis-
sance administratrice.

La Cour internationale de Justice, dans 
son avis consultatif de 1975 sur le Sahara 
Occidental, a clairement établi que le Maroc 
ne possède aucune souveraineté ni revendi-
cation territoriale sur ce territoire. La Cour 
a également affirmé le droit à l'autodéter-
mination du peuple sahraoui.167 Ce droit a 
été constamment reconnu par des dizaines 
de résolutions de l'Assemblée générale des 
Nations Unies. Toute activité relative aux 
ressources naturelles au Sahara Occidental, 
y compris le développement des énergies 
renouvelables, doit respecter ce droit.

Le principe de souveraineté permanente 
sur les ressources naturelles, codifié par la 
résolution 1803 de l'Assemblée générale 
des Nations Unies et réaffirmé dans des 
résolutions ultérieures, confirme que les 
peuples des territoires non autonomes 

Le projet Aftissat au Sahara 
Occidental occupé.

conservent la souveraineté sur leurs res-
sources.168 En conséquence, les activités 
économiques ne sont légales que si elles 
profitent au peuple du territoire et reflètent 
ses souhaits librement exprimés.

Ces principes ont été renforcés en 2002 
lorsque le Conseiller juridique des Nations 
Unies, Hans Corell, a émis un avis à la 
demande du Conseil de sécurité concer-
nant le lancement par le Maroc de travaux 
d'exploration pétrolière au Sahara Occiden-
tal. Cet avis concluait que « si des activités 
de prospection et d’exploitation devaient 
être entreprises au mépris des intérêts et 
de la volonté du peuple du Sahara occiden-
tal, elles contreviendraient aux principes de 
droit international applicables aux activités 
touchant aux ressources minérales des 
territoires non autonomes ».169

. 
L’avis dit « Corell » a depuis été cité de 
manière sélective par des entreprises 
et des gouvernements pour justifier des 
activités économiques sur le territoire, 
en mettant l’accent sur les « avantages » 
potentiels tout en ignorant sa conclusion 
centrale : la volonté du peuple sahraoui est 
le facteur déterminant. Il est également 
systématiquement oublié cette précision 
que l’avis traite le Maroc « par analogie 

Émergence du droit de l’UE

Cette lecture sélective a également guidé 
la défense par l’UE de l’application des 
accords UE-Maroc au Sahara Occidental, 
arguant que des « consultations des parties 
prenantes » avec la « population locale » sur 
les avantages découlant des accords suff-
isaient à respecter les principes juridiques 
applicables. La CJUE a constamment rejeté 
cette approche, affirmant qu’une consulta-
tion de la « population locale » ne saurait se 
substituer à l’obligation d’obtenir le consen-
tement du peuple. Dans une série d'arrêts 
rendus depuis 2015, la Cour a statué que :

•	 Le Sahara Occidental est un territoire 
séparé et distinct du Maroc.170

•	 Le Maroc n'exerce aucune souver-
aineté ni aucun mandat administratif 
sur le Sahara Occidental.171

•	 Le peuple du Sahara Occidental est 
une tierce partie à l'accord UE-Maroc, 
et son consentement est une condition 
préalable pour la légalité de l'appli-
cation de ces accords au territoire.172 
Ceci découle de son droit à l'autodé-
termination, qui constitue une norme 
impérative du droit international (jus 
cogens), contraignante pour tous 
les États et à laquelle il ne peut être 

dérogé.
•	 « Population » et « peuple » sont 

distincts : si la population désigne 
l'ensemble des habitants, le droit à 
l'autodétermination – et donc le con-
sentement – ​​appartient exclusivement 
au peuple sahraoui, dont la plupart de 
ces citoyens vit en exil.173 

•	 Le Front Polisario, représentant du peu-
ple du Sahara Occidental reconnu par 
l'ONU, a qualité pour agir devant les 
juridictions de l'UE au nom du peuple 
sahraoui afin de défendre son droit à 
l'autodétermination.174 

Dans ses arrêts de 2024, la CJUE a réaf-
firmé le caractère primordial du consente-
ment du peuple du Sahara Occidental. Si 
la Cour a reconnu que ce consentement 
peut, dans certains cas, être présumé, il est 
soumis à des conditions strictes : première-
ment, l’accord ne doit imposer aucune 
obligation au peuple ; deuxièmement, le 
peuple – y compris les citoyens déplacées 
hors du territoire – doit bénéficier d’avan-
tages « spécifiques, tangibles, substantiels 
et vérifiables » proportionnels à l’ampleur 
de l’exploitation des ressources.175

» comme une puissance administratrice 
aux fins d’analyse, soulignant ainsi que 
le Maroc n’est pas la puissance adminis-
tratrice et que l’avis doit être interprété en 
conséquence.
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Les arguments des entreprises

Dans le cadre de son enquête sur le secteur 
des production d’énergie de sources renou-
velables au Maroc et au Sahara Occiden-
tal, WSRW a recueilli les réponses des 
entreprises suivantes : Engie, HDF Energy, 
General Electric, GE Vernova (y compris GE 
Renewable Energy), Enel, Siemens Energy 
(y compris Siemens Gamesa), Holcim, 
GreenGo Energy, Vigeo Eiris et Global 
Diligence. Leurs déclarations complètes, 
ainsi que les réponses et réfutations de 
WSRW, sont disponibles sur le site web de 
WSRW.177

Bien que les formulations varient, les 
justifications avancées par les entreprises 
pour leurs activités s'articulent autour de 
plusieurs thèmes. Les exemples ci-dessous 
illustrent certains des arguments les plus 
fréquemment avancés – une sélection non 
exhaustive qui reflète des tendances récur-
rentes dans les réponses de nombreuses 
entreprises.
« Bénéfices » revendiqués pour la ou les 
populations locales
•	 Siemens Energy : « Les projets pour 

lesquels Siemens Energy a fourni des 
composants technologiques contribuent 
à l’électrification du Sahara Occidental 
et profitent ainsi à l’ensemble de la popu-
lation.» (Assemblée Générale annuelle 
2025)

•	 GE : « Nous sommes convaincus que la 
construction d’infrastructures d’énergies 
renouvelables offrira des avantages à 
la population locale en termes d’accès 
à une énergie propre et à l’électricité. 
Nous prévoyons également que ce 
projet créera des emplois locaux, tant 
pendant la construction que pendant 
l’exploitation des infrastructures.» 
(20/10/2021)

Absence de position politique » 
•	 Enel : « Nous ne prenons aucune 

position sur les questions relatives à la 
situation politique locale et/ou inter-
nationale. Nous confirmons la volonté 
d’Enel de dialoguer avec toutes les 
parties prenantes intéressées, pour 
autant que cela concerne notre projet 

Alors que les entreprises investissant dans 
les infrastructures marocaines au Sahara oc-
cidental occupé manquent à leurs obligations 
en matière de responsabilité sociale, plusieurs 
compagnies maritimes agissent de manière 
responsable en adoptant des procédures 
évitant les escales dans les ports du Sahara 
Occidental. Cependant, elles peuvent, involo-
ntairement, participer à ce commerce d’une 
autre manière. WSRW a révélé qu’une cargai-
son transportée de Chine vers les Canaries 
en 2023 contenait des éoliennes destinées au 
Sahara Occidental. « Nous avons mis en place 
des procédures qui garantissent que nos na-
vires ne se rendent pas au Sahara occidental. 
Ceci est stipulé, entre autres, dans les contrats 
d'affrètement qui régissent l'utilisation des 
navires par notre filiale commerciale, G2 
Ocean. Cependant, ces procédures n'ont pas 
permis d'intégrer suffisamment les transports 
ultérieurs assurés par d'autres transporteurs, 
et c'est une question que nous avons déjà 
commencé à examiner », a déclaré Grieg Mari-
time à WSRW 176 

et ses avantages, et non une question 
politique.» (30/09/2025) 

•	 - Engie : « Il ne nous appartient pas de 
prendre des décisions sur des con-
sidérations géopolitiques générales » 
(13.04.2021)

•	 - Vigeo Eiris : « Nous ne jugeons ni 
possible ni approprié de retirer la certifi-
cation de la Masen, ce qui pourrait être 
perçu comme une décision politique 
incompatible avec notre position 
d'organisme de recherche indépen-
dant, et non de groupe de pression. » 
(27.01.2017)

« Les parties prenantes ont été consultées » 
•	 Engie : « Nous vous rappelons que, pour 

le projet considéré, toutes les parties 
prenantes concernées, y compris les 
populations locales, ont été consultées. 
» (28.09.2023)

•	 - Enel : « Diligence raisonnable en 
matière de droits humains, un nouvel 
accord de coopération environnemen-
tale et sociale (SEECA) et des consul-
tations qui implique des groupes de 
personnes vulnérables s'identifiant 
comme Sahraouis. » (Rapport de déve- 
loppement durable 2023)

•	 - GE Vernova : « L'engagement des 
parties prenantes est essentiel à notre 
programme de droits humains. Nous 
dialoguons régulièrement avec les tra-
vailleurs, les fournisseurs, les membres 
de la communauté et les organisations 
locales. » (14.02.2024)

« Nous respectons les lois applicables »
•	 Enel : « Enel s'engage à respecter toutes 

les lois applicables, mais n'a identifié 
aucune règle juridique internationale 
susceptible d'entraver les investisse-
ments par un investisseur privé dans 
les énergies renouvelables au Sahara 
Occidental. » (30.09.2025)

•	 - Siemens Gamesa : « Nos activités 
dans la région sont conformes aux lois 
applicables. » (20.04.2020)

Référence à des analyses juridiques (non 
publiées)
Siemens Gamesa : « L'évaluation juridique 

externe actualisée en février 2020 a de 
nouveau confirmé la position de SGRE 
quant à la conformité de ses activités au 
Sahara Occidental avec les lois applicables, 
notamment en ce qui concerne la question 
et l'impossibilité de solliciter le consente-
ment de la population dans une zone où 
une autorité administrative exerce de facto 
sa souveraineté. » (24.04.2020) 
« Les arrêts de la CJUE ne nous concernent 
pas »
•	 Enel : « Les décisions de la Cour de Jus-

tice de l’Union Européenne relatives au 
droit des traités ne sont donc applica-
bles qu’aux États. » (30.09.2025)

•	 - Siemens Energy : « L’arrêt n’aura aucun 
effet direct sur les contrats de droit 
privé. » (Assemblée Générale annuelle 
2024)

Arguments ouvertement politiques
•	 Hydrogène de France (HDF Energy) : 

Salue l’approche du Maroc, critique les 
juridictions internationales pour leurs 
décisions favorables à la position sah-
raouie, qualifie les réfugiés sahraouis 
de « kidnappés » et accuse WSRW et 
d’autres organisations internationales 
de mettre en péril « la prospérité et la 
stabilité du Sahel ». (07.12.2023)

Ne pas prélever de ressources
•	 Enel : « Tous les projets ont été déve- 

loppés et sont exploités sans aucune 
exploitation ni épuisement de ressou-
rces non renouvelables… » 30.09.2025)

•	 - Siemens : « Les parcs éoliens sont fon-
damentalement différents, par exemple, 
des mines, qui extraient des ressour- 
ces finies de manière irréversible. » 
(10.10.2016)

•	 Il est à noter que deux entreprises, 
Siemens Energy et Enel, ont récemment 
commencé à reformuler leur discours 
sur les « avantages » en utilisant le 
langage de la Cour de Justice de 
l'Union Européenne, dont elles rejettent 
simultanément la pertinence. Siemens 
Energy a déclaré lors de son Assem-
blée Générale annuelle de 2025 que les 
projets pour lesquels Siemens Energy a 

fourni des composants technologiques 
« servent à électrifier le Sahara Occiden-
tal et profitent ainsi à l'ensemble de la 
population ». Dans son arrêt, la Cour de 
Justice de l'Union Européenne a déclaré 
que le fait que le reste de la population 
du Sahara occidental bénéficie égale-
ment de ces avantages n'est en principe 
pas préjudiciable. Cependant, l'arrêt 
précise que les avantages doivent être 
plus étroitement liés aux conditions de 
vie de la population sahraouie, qui peut 
également être installée en dehors du 
Sahara Occidental. Nous allons prendre 
cela en compte dans les décisions 
futures.»178

•	 Enel a affirmé avoir « contribué au dével-
oppement durable et socio-économique 
de la région, avec des avantages 
spécifiques, concrets, substantiels 
et vérifiables, notamment pour les 
Sahraouis, bénéficiaires directs des 
initiatives suivantes :… »179

•	 Ce revirement met en lumière une 
contradiction révélatrice : alors que les 

deux entreprises insistent sur le fait que 
les arrêts de la CJUE ne s’appliquent 
pas aux acteurs privés, elles empruntent 
désormais sélectivement le vocabulaire 
de la Cour pour légitimer la poursuite de 
leurs activités, invoquant des « avan-
tages spécifiques, tangibles et vérifi-
ables » comme si le respect du droit 
international pouvait se résumer à une 
question de sémantique plutôt qu’à un 
consentement.

•	 Les entreprises suivantes n’ont pas 
répondu aux courriers de WSRW : 
ACWA Power, TAQA, Acciona SA, 
Nordex SE, Moeve, Vinci, Cox ABG 
Group, S.A., United Energy Group, China 
Three Gorges, Ortus Power Resources, 
Dahamco, AMEA Power, Green Capital, 
MGH Energy, CWP Global, S2H2+BM, 
Municipalité de Dreux, Gesto Energy, 
Larsen & Toubro Ltd, Hitachi. Les entre-
prises suivantes ont été contactées : 
Energy, Attijariwafa Bank S.A., Bank of 
Africa S.A., Briese Schiffahrt, Sahamco, 
Envision Energy, Bureau Veritas, OCP 

Group et Xiajiang Goldwind Science 
Technology Co.

•	 Climate Bonds Initiative a indiqué ne pas 
être en mesure de formuler de commen-
taires ou d’avis aux questions posées 
par WSRW. Heidelberg Materials n’a pas 
répondu aux courriers de WSRW, mais a 
abordé la question lors de son Assem-
blée Générale annuelle en 2025.

•	 Les entités suivantes, toutes men-
tionnées dans ce rapport, n’ont pas 
encore pu être contactées : CESCE, 
TSK, Widemag, Green Giraffe, Norton 
Rose Fulbright, Chint Group, Shapoorji 
Pallonji, NOMAC, Ingeteam, 5 Capitals, 
Sky Fusion Global Supply Chain, Noatum 
Maritime Services, TotalEnergies et 
l’Université d’Évora.
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Recommandations
Aux entreprises actuellement engagées ou prévoyant de s'engager dans des projets au Sahara Occidental, 
et plus particulièrement à Engie SA, Enel Group, Siemens Energy, Voltalia SA, GE Vernova, Ortus Power 
Resources, Acciona, Nordex, TAQA, Moeve, ACWA Power, MGH Energy, Green Capital, TSK et Harmattan 
Energy, de :

•	 Stopper immédiatement les projets en 
cours et annuler tout projet futur sur le 
territoire. Aucun projet de production 
d’énergie au Sahara Occidental occupé, 
aussi « durable » soit-il, ne doit être 
réalisé sans le consentement du peuple 
sahraoui. Une telle activité viole le droit 
international, renforce l'occupation 
marocaine et entrave davantage les 
efforts menés par l'ONU pour parvenir à 
une solution au conflit.

•	 Cesser, conformément au règlement 
de l'UE sur la taxonomie, de qualifier 
ses projets au Sahara Occidental de « 
durables ». Tous les projets de produc-
tion énergétique imposés au territoire 
par le Maroc voisin au mépris du droit à 
l'autodétermination du peuple sahraoui, 
constituent une violation des droits 
humains du peuple sahraoui.

•	 Publier immédiatement toutes les éval-
uations des risques, les avis juridiques 
et les études d'impact social, avec leurs 
cahiers des charges, relatifs aux projets 
au Sahara Occidental.

•	 Informer le personnel travaillant sur 
des projets de production d'énergies 
renouvelables au Sahara Occidental 
des risques juridiques, d'assurance et 
personnels liés à l'exercice de leurs 
fonctions sur le territoire, en raison de la 
nullité de leur contrat.

Aux actionnaires des entreprises con-
cernées, de :
•	 Contacter toutes les entreprises privées 

fournissant des infrastructures de 
productions énergétiques au Sahara 
Occidental et exiger l'arrêt immédiat de 
tout engagement, car celui-ci contrevient 
au droit à l'autodétermination du peuple 
sahraoui.

•	 Face à l'absence de progrès concernant 
leur position sur le droit à l'autodéter-
mination du peuple sahraoui, malgré 
une décennie de mobilisation de la 

Parc éolien d’Aftissat au Sahara 
Occidental occupé.

société civile et des actionnaires, exclure 
immédiatement Engie, Enel, Siemens 
Energy, GE Vernova, Voltalia, ACWA, 
Acciona, Nordex et TAQA de leurs porte-
feuilles et univers d'investissement.

•	 Contacter immédiatement United Energy 
Group et China Three Gorges afin de 
s'assurer qu'ils ne signent aucun accord 
concernant le territoire.

•	 Demander la publication immédiate de 
toutes les analyses d’impact social et 
des avis juridiques, avec leurs termes de 
référence.

•	 Éviter de qualifier d’entreprises « 
durables » ou « vertes » celles qui ne 
respectent pas les principes sociaux 
fondamentaux ou les droits humains. 
Les entreprises qui ignorent le droit à 
l'autodétermination du peuple sahraoui 
ne peuvent être considérées comme 
écologiques ou durables.

Aux compagnies d’audit, de :
•	 Refuser toute vérification, validation ou 

certification de projets situés dans le 
territoire occupé du Sahara Occidental, 
sauf si le consentement exprès et préal-
able du peuple du territoire, par l'inter-
médiaire du Polisario - sa représentation 
à l'ONU -, peut être prouvé.

Aux sociétés réalisant des évaluations 
d'impact social et de diligence raisonnable 
en matière de droits humains, de :
•	 Refuser d'entreprendre de telles études, 

car elles légitiment une occupation illé-
gale. Tant que le peuple sahraoui n'a pas 
consenti à une opération ou à une étude 
connexe sur ses terres, il est profondé-
ment contraire à l'éthique de réaliser une 
évaluation d'impact social commandée 
par une entreprise qui bafoue les droits 
fondamentaux du peuple sahraoui.

•	 Publier immédiatement toutes les éval-
uations d'impact social déjà réalisées, 
ainsi que leur cahier des charges.

Aux cabinets d'avocats fournissant des avis 
juridiques aux entreprises concernées, de :
•	 Publier immédiatement tous les avis 

juridiques déjà rédigés, ainsi que leur 
cahier des charges. 

•	 — Refuser de conclure des accords rela-
tifs à des opérations au Sahara Occiden-
tal dans le cadre de contrats marocains, 
sauf si le consentement exprès et 
préalable du peuple du territoire, par l’in-
termédiaire de son organe représentatif 
à l’ONU, le Polisario, peut être prouvé.

À l’Initiative pour les obligations clima-
tiques, de :
•	 Mettre en place une procédure garantis-

sant qu’elle ne facilitera le financement 
que de projets légaux et conformes au 
droit international fondamental et aux 
droits humains.

•	 Ne pas faciliter de nouveaux projets 
marocains au Sahara Occidental 
occupé et vérifier systématiquement 
la localisation géographique réelle de 
tous les futurs rapports de vérification 
concernant des projets initiés par des 
gouvernements occupant militairement 
d’autres territoires en violation de la 
Charte des Nations Unies.

•	 Supprimer ou rectifier les informations 
erronées actuellement publiées par la 
Masen sur son site web, qui ne sont pas 
conformes à la position de l’ONU.

•	 Répondre aux demandes de la société 
civile.

Au Gouvernement du Maroc, de :
•	 Respecter les termes de l’accord de ces-

sez-le-feu de 1991, administré par l’ONU, 
et permettre l’organisation d’un référen-
dum sur le statut du Sahara Occidental, 
incluant une option d’indépendance, afin 
que la population du territoire puisse 
exercer son droit à l’autodétermination.

•	 Respecter le droit international humani-
taire et s’abstenir d’entreprendre des 

projets d’infrastructure sur un territoire 
occupé sans le consentement du peuple 
sahraoui.

•	 Autoriser les observateurs interna-
tionaux, notamment ceux de l’ONU et 
des organisations internationales de 
défense du climat et des droits humains, 
à se rendre librement et sans entrave 
sur le territoire occupé.

Aux Nations Unies/CCNUCC, de :
•	 Adopter une approche cohérente à 

l’égard du territoire, en tenant compte 
de la qualification et du traitement du 
Sahara Occidental par l’ONU de terri-
toire non autonome, dépourvu d’ad-
ministration légale, sur lequel le Maroc 
n’exerce aucune souveraineté ni mandat 
international. WSRW recommande au 
secrétariat de la CCNUCC d'adhérer 
sans équivoque à la position de l'ONU 
sur le Sahara Occidental et de rejeter 
les rapports du Maroc concernant les 
projets menés sur le territoire dans le 
cadre de ses CDN au titre de l'Accord 
de Paris. La CCNUCC devrait veiller à ce 
que le Maroc ne présente aucun projet 
au Sahara Occidental lors des COP.

•	 Aider les Sahraouis à participer et à con-
tribuer aux négociations et processus 
internationaux sur le climat.

•	 Accorder au Polisario le même accès 
qu'au Maroc aux négociations et dis-
cussions de l'ONU sur le climat tant que 
des projets climatiques sur le territoire 
du Sahara Occidental font l'objet de rap-
ports, étant donné que l'ONU reconnaît le 
Polisario comme représentant du peuple 
du Sahara Occidental.

À l'Union Européenne, de :
•	 Veiller à ce que la volonté d'importer de 

l'énergie ne prévale pas sur ses obliga-
tions fondamentales en droit interna-
tional de ne pas reconnaître l'occupation 
du Sahara Occidental par le Maroc, et de 

mettre en place les garanties néces-
saires pour exclure l'importation d'éner-
gie en provenance du Sahara Occidental 
occupé.

•	 Veiller à ce que toutes les institutions 
constituantes empêchent l'UE de 
financer tout projet d'infrastructure de 
production énergétique au Sahara Occi-
dental occupé. 

•	 Se conformer aux arrêts de la Cour de 
Justice de l’Union Européenne qui qual-
ifient le Sahara Occidental de territoire 
distinct du Maroc, et de mettre en œuvre 
une politique de différenciation dans 
tous les domaines, y compris celui des 
énergies renouvelables.

Aux gouvernements, de :
•	 Veiller à ce que les entreprises souhai-

tant exercer une activité commerciale 
ou soutenir des activités de développe-
ment au Sahara Occidental bénéficient 
de conseils appropriés et souligner les 
limitations spécifiques imposées aux 
activités d’exploitation des ressources 
renouvelables et non renouvelables, 
compte tenu du statut de territoire non 
autonome du Sahara Occidental. Les 
informations fournies par les gouverne-
ments et leurs agences de commerce 
et de développement doivent systéma-
tiquement mentionner les exigences 
du droit international, notamment le 
consentement préalable du peuple du 
territoire à ces activités.

•	 — Encourager le secrétariat de la 
CCNUCC à rejeter les projets menés 
par les États parties en dehors de leur 
territoire national ou son inclusion dans 
les rapports d’étape des CDN.

•	 — Signaler à la CCNUCC les erreurs 
systématiques dans les rapports des 
CDN du Gouvernement marocain, qui 
incluent des projets situés hors de ses 
frontières internationalement reconnues, 
sur un territoire occupé en violation de 

la Charte des Nations Unies.

À la commune de Dreux (France), de :
•	 Respecter le droit international, les 

décisions du Conseil d’État français 
et ne pas s’associer au gouvernement 
marocain au Sahara Occidental.

Aux institutions financières, y compris les 
mécanismes de financement public, de :
•	 Ne pas apporter de soutien financier ni 

de financement aux projets marocains 
de production énergétique prévus au 
Sahara Occidental.

Aux ONG environnementales internatio-
nales et autres utilisateurs des données 
publiées par le secrétariat de la CCNUCC, 
de :
•	 Ne jamais reproduire les données rel-

atives aux objectifs et aux réalisations 
déclarés par le Maroc, y compris les 
informations sur le Maroc provenant du 
site web de la CCNUCC, car ces don-
nées ne sont pas fiables : le Maroc rend 
compte d’actions entreprises hors de 
ses frontières nationales dans le cadre 
de ses CDN, et la CCNUCC n’examine 
pas les données soumises par les États.
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« En revanche, la Cour conclut que les 
éléments et renseignements portés à sa 
connaissance n’établissent l’existence 
d’aucun lien de souveraineté territoriale 
entre le territoire du Sahara Occidental 
d’une part, le Royaume du Maroc ou 
l’ensemble mauritanien d’autre part. La 
Cour n’a donc pas constaté l’existence 
de liens juridiques de nature à modifier 
l’application de la résolution 1514 (XV) de 
l’Assemblée générale de Nations Unies 
quant à la décolonisation du Sahara 
Occidental et en particulier l’application 
du principe d’autodétermination grâce 
à l’expression libre et authentique de la 
volonté des populations du territoire. »

Cour Internationale de Justice, le 16 octobre 1975


